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Après les élections... 
Chacun sait que dans l 'attente et la préparation des élections à 

l'Assemblée Nationale, les parlementaires sortants ont différé la 
solut ion et même l'examen d'un très grand nombre de problèmes 
qui vont maintenant se poser avec une gravité accrue au 
Parlement renouvelé. 

Et ces problèmes sont de ceux qu i intéressent le mouvement 
syndical dans son ensemble et en part icul ier le syndicalisme 
universitaire. 

Dans cet éditorial écri t avant que soient connus Ie5 résultats 
de la consultation nationale, nous devons d'abord exprimer l'espoir 
que la nouvelle Assemblée ne cherchera point à restreindre l 'exer
cice des libertés individuelles et collectives qui sont la raison d'être 
de la démocrat ie. . 

Parmi ces libertés collectives; nous comptons, comme tous 
les syndicalistes libres, 'la possibilité pour les organisations de 
salariés de faire pression sur les employeurs, y compris sur l'Etat 
employeur. Dans un pays où la conjoncture pol i t ique autant 
qu'économique a progressivement créé, au lendemain de la Libé
rat ion, un déséquilibre social entre les non-salariés et les salariés, 
déséquilibre qui se manifeste depuis 1947 dans la pol i t ique de la 
majori té gouvernementale, il est essentiel que les travail leurs con
servent tous leurs moyens d'action extra-parlementaires a f in , pré
cisément, de compenser leur infér ior i té sur le plan parlementaire 
et les pressions que les adversaires de leurs revendications ont 
exercées et exerceront puissamment sur la représentation nationale. 

C'est donc avec la résolution de faire face à une situation 
di f f ic i le que nous devons évoquer les problèmes, nous intéressant, 
qui se poseroht à la nouvelle Assemblée. 

D'abord problème des prix et des salaires. 

Du côté des prix, tous les observateurs sérieux reconnaissent 
que la montée cont inue des prix français et du coût de 'la vie ne 
résulte pas simplement de la conjoncture polit ique et économique 
internationale, mais s'explique d'abord par de graves déficiences 
dans la structure de l 'économie française et dans la direction 
qu'el le reçoit ou devrai t recevoir du Gouvernement. Une fois de 
plus, il s'agira de faire face à une poussée inf lat ionniste, presque 
toujours menaçante dans notre pays. 

Quant aux salaires, c'est pour nous une tâche à 'la fois inévi
table et obligatoire — pour des raisons à la fois de responsabilité 
corporative et d ' intérêt public — de revendiquer le maint ien du 
pouvoir d'achat des enseignants, par la revalorisation de leurs t ra i 
tements, af in que soit simplement maintenu le reclassement de la 
fonct ion enseignante. 

Nous n'ignorons certes pas l ' insuffisance des révisions pério
diques des salaires ou traitements nominaux. Nous savons que notre 
pouvoir d 'achat, notre salaire réel, est une résultante d'une situa
tion, d 'une pol i t ique économique, le Français de J 950 travail lait 
plus sans vivre mieux que celui de 1938 et aussi que le dévelop
pement de la conjoncture, dans les premiers mois de 1 9 5 1 , donne à 
penser «qu ' i l y a un nouveau recul du revenu réel des salariés 
» (page économique de «Par is-Presse», 7 ju in 1 9 5 1 ) . 

Comme par ai l leurs, dans cette insuffisance des salaires réels 
français, la poli t ique financière a un rôle important, que pour les 
syndicalistes d 'un grand service publ ic, le budget, la réparti t ion 
des dépenses publiques et celle des ressources, ont une importance 
majeure, nous devons porter, dans les mois qui viennent, notre 
attention, d'une part, sur la composition des dépenses de l'Etat,

d'autre part, sur ' l ' inéfficience et l ' injust ice du système 
fiscal : sur ces deux points, Je travail si lencieux, mais 
méthodique, de notre Commission de Formation sociale, depuis 
notre Comité Nat ional de janvier, permettra au Comité National 
de ju in de prendre — au seuil d'une nouvelle année de travail 
et d'act ion — des positions qui^.pourraient être un exemple 
pour d'autres organisations syndicales, notamment dans la 
Fonction Publique. 

Dans la perspective de la conjoncture d' inf lat ion qu ' i l nous a 
fa l lu , une fois de plus, évoquer, les pouvoirs publics et le mou
vement syndical de notre pays, comme celui d'autres pays,' à com
mencer par la Grande-Bretagne, rencontreront le problème du 
réarmement qu i , pour notre pays n'est guère commencé, dont les 
ef fets, par conséquent, seront plus sensibles dans, les mois qui 
v iennent. .

Pas plus qu'on ne peut, en matière budgétaire, promettre à  

tou t le monde sans prendre à personne, on ne peut non plus 
refuser de choisir entre les tâches diverses, immédiates ou à longue 
échéance,.qui sol l ic i tent un Etat démocratique moderne. Il s'agit 
notamment du rapport fondamental entre le maint ien ou plutôt  

l 'élévation du niveau de vie des salariés, l'accroissement des dé 

penses militaires, la cont inui té d'une polit ique d'investissement  

public dont l 'effort d'éducation nationale et de recherches scienti 

f iques constitue une part essentielle. 
La nécessité de ce choix et l 'or ientation qui devrait , selon  

nous, prévaloir : voilà ce qu' i l nous faudra plus que jamais rap

peler, en toute clarté et avec d 'autant plus de force que les res
ponsables politiques seraient moins disposés à entendre les exi 
gences fondamentales de la situation française. 

En même temps, à partir de cette perspective nouvelle sur 
les besoins et les ressources de la nat ion, fondamentale sur toute 
pol i t ique moderne, nous aurons à reprendre — et d'abord au pro 

chain Comité National — les problèmes d'une politique d'Educa 

tion Nationale, à commencer par la viei l le question des rapports 
entre l'enseignement public et 'l 'enseignement pr ivé, dont nous 
espérons que les souvenirs d'une f i n d'Assemblée et d 'une cam 
pagne électorale n'empêcheront pas l'examen sérieux par les nou
veaux élus : examen auquel, pour sa part et dans sa « ligne »  
notre organisation est prête à contr ibuer. 

Paul V I C N A U X . 

Pour l'indépendance de l'Université 
M O T I O  N DIT B U R E A U 

 national de l'école 
Le Bureau national du S.G.E.N., 

Profondément attaché au rayonnement 
publique, 

Convaincu qu'il ne peut être maintenu et développé qu'à 
condition d'être soustrait à toutes les influences partisanes, 

S'élève contre les récentes instructions de la  Présidence 
du Conseil, qui auraient pour effet de soumettre les autorités 

et, par conséquent, de 
 du Ministre  de l'In

universitaires au pouvoir de notation 
contrôle des préfets, agents politiques 
térieur ; 

Invite tous les adhérents du S.G.E.N. à exiger de la 
aux élections législatives des garanties 
de l'indépendance de l'Université  tout 

 part des 
candidats  
précises en 
faveur 
 entière. 
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R é u n i o n s d u B u r e a u 
26 A V R I L 

Une motion du lycée Pasteur , demandant au S.G.E.N. et 
au1 S.N.E.S. une action commune pour la paix, est renvoyée 
pour étude au Bureau de l 'Académie de Paris. 

Une nouvelle démarche destinée à obtenir no t re juste repré
sentation au Comité technique ministériel, est demandée au 
secrétaire général. Bien que non représenté à la Commission 
des Requêtes, le S.G.E.N. pourra présenter des observations 
concernant des cas par t icu l ie rs .au Cabinet de M. le ministre. 

10 M A I 
Le bureau nat ional donne mandat à ses délégués sur les 

principaux votes qui doivent intervenir au Congiès de la C F . 
T.C. Echange de vues sur la si tuation syndicale en Italie et

en Allemagne.
Examen d'un dossier envoyé par la section de la Moselle 

concernant ses rappor t s avec la Fédération départementale^des 
Œuvres' laïques. 

24 M A  I 
Les délégués du S.G.E.N. au Congrès de la C.F.T.C., en 

rendent compte. Discussion relat ive au problème de la revalo
risation des t ra i tements et à l 'action menée par la Fédération 
des fonctionnaires et le S.C.E.N. : meeting du 16 mai, grève de 
t ren te minutes du 21 mai. Prépara t ion de l 'ordre du jour du 

Comité national du S.G.E.N. 

Commission des Statuts et des Traitements 
REUNION P L É N I È R E OU JEUDI 24 MAI 

Présents: Mlles GARRIGOUX, GIRARD et GOURDIAT, MM. CAL-
LERON, GIRY, HAMEL, LITTAÏE, MOUSEL, OZANAM, PAREL, ROU
XEVILLE. 

Excusés : PAUPY, TONNAIRE. 

REVALORISAT ION DES T R A I T E M E N T S . — ROUXEVILLE rend 
compte de Faction menée sur le p lan syndical et des décisions inter-
Tenues sur le plan par lementai re . Le Gouvernement a réussi à obte
n i r du vice-président de la Commission des finances l 'autorisat ion de 
fixer les nouvelles rémunérat ions , pa r voie de simple circulaire, et à 
met t re ainsi l'Assemblée Nationale en présence du fait accompli. La 
lu t te devra être reprise, dès que seront en place une nouvelle Assem
blée et un nouveau Gouvernement. LITTAYE démontre que la h i é r a r 
chie est désormais beaucoup plus écrasée dans la fonction publique 
«sue dans le secteur nationalisé (Electricité et Gaz de France) . 

C O M P L E M E N T S F A M I L I A U  X DE T R A I T E M E N  T ET PRESTATIONS 
DU CODE DE LA F A M I L L E . — De p a r t et d 'autre, la Commission cons
t a t e la diminution en valeur relat ive de la pa r t familiale de rému
néra t ion par r appor t a u t ra i tement ou a u salaire individuel. 

REVISION DES INDICES. — ROUXEVILLE confirme l a volonté 
de3 .ministres responsables (Budget et Fonction publique) de renvoyer 
la discussion du reclassement indiciaire jusqu 'à la constitution du 
Gouvernement qui sera investi p a r la nouvelle Assemblée. En a t ten 
dan t . et comme prévu, l'insuffisance de la revalorisation provoque un 
redoublement d 'énergie pour le relèvement de cer ta ins indices (Ma
gis t ra ts , Adminis t ra teurs civils). OZANAM renouvelle l 'appui donné 
p a r la section S.E.G.N. des archives en faveur de l 'amélioration de 
la situation des sous-archivistes. Il est décidé q u ' u n e sous-commis
sion syndicale é tudiera très prochainement les problèmes relatifs aux 
personnels administrat i fs des services académiques et départementaux 
de l 'E.N. 

HEURES S U P P L E M E N T A I R E S . — LITTAYE précise que le rajus
tement des H.S., compte tenu du nouveau complément de trai tement, 
serai t seulement de l 'ordre de 6 à 7 % (suivant les catégories), mais 
«ju'il n 'en doit pas moins être revendiqué très act ivement, car cela 
pose une question de principe très grave pour l 'avenir. 

ELECTIONS AUX COMMISSIONS P A R I T A I R E S , — MOUSEL signalé 
que , dans l 'enseignement du second degré, les pouvoirs des commis
sions ont été prorogés pour six mois mais que le renouvellement devra 
intervenir très probablement en octobre prochain. La Commission se 
prononce, à ce propos, pour le maint ien de la faculté du panachage 
et contre l 'obligation éventuelle de présenter deux listes distinctes 
(titulaires et suppléants) . 

QUESTIONS D IVERSES. — PAREL évoque l ' inégali té des règles 
pra t iques de récupération des jours fériés pour les personnels de gar
diennage des Musées, ainsi que les anomalies auxquel les donne lieu 
l 'a t t r ibution de Tal locat ion- logement. Il est entendu que le Ministère 
de l'E.N. sera invité à harmoniser et à. clarifier les instruct ions rela-
Ht«s à cm deux problèmes. 

Sécurité Sociale 
LES F O N C T I O N N A I R E S ET LA F. N. 0 . S. S. 

La Fédéra t ion ' Nat ionale ues Organismes dè .Sécurité Sociale a présenté, 
au Ministère du i r a v a i l ei de ia s. a., a u cours des deux années êcouiees, un 
certain nombre de vœux qui intéressent l es ione-tioimaires. 

C est a insi qu 'e l le a d e m a n d é : 
1° «Que le contrôle meuicai des fonctionnaires soit assuré pa r les 
caisses dans « les mêmes conuiuoiis que pour- tous les autres assurés 
sociaux ». o n sait , en eiiet, que le contrôle méuical des loiictiunnai-
res est assuré par les médecins de l Administrat ion. Cette dméience 
a choqué nos camarades du secteur gênerai , qui y voient un privi
lège, i ls ont év iuemimnt tort et ils comprendraient mieux le pro
blème s'ils songeaient que le nieuecin d u de 1 Administrat ion n e s t 
pas le médecin des fonctionnaires, mais celui de leur pat ron. De leur 
coté, les fonctionnaires ont tort de croire qu' i ls t rouveraient moins 
de ga ran t i e d impar t ia l i té auprès des médecins contrôleurs de la a. S. 
qu auprès des nieuechis d Administrat ion. 

2° « Que les remises de gestion couvrent l a total i té des frais de 
fonctionnement des « sections locales des fonctionnaires ». Le vœu est 
logique, mais l 'application du principe est uiliicue du fait que 1 activité des 
sections de fonctionnaires est é t roi tement mêlée à t . . des sections 
mutual is tes . 

3° « Qu'une fraction des cotisations soit affectée a u Fonds d'Action 
Sanitaire et sociale ». Notre Fédérat ion de fonctionnaires a émis le même 
vœu en précisant touteiois qu'el le souhai tai t u n fonds autonome pour les 
fonctionnaires. 

4° « Qu'il soit procédé à un b i lan du régime des fonctionnaires 
en vue du relèvement éventuel du t aux de cot isat ion»: 

On sait, que ce dernier vœu a reçu satisfaction puisque le t a u  x est passé 
récemment de -2,b0 % à 3,50 % pour les agents en activité et de 1,25 % à 2 % 
pour les re t ra i tés . Il semble que cette augmentat ion, combinée avec le 
relèvement du plafond, doive suffire à combler le déficit du régime des 
fonctionnaires.. . si les charges n ' augmenten t pas. 

G. CONSTANTIN.

ALLOCATION DE S A-LAI RE U N I Q U E AUX MERES DE 
F A M I L L E F O N C T I O N N A I R E S B E N E F I C I A I R E S D'UNE P E N S I O N 

PROPORT I O N N E L L E (Circulaire n° 8-4 B-5 du 4-2-51). 

Aux termes de l a réglementat ion en vigueur en matière de pres
tations familiales, l 'allocation de salaire unique cesse d être versée 
lorsque le conjoint de l 'a l locataire bénéficie du fait de son t rava i l 
personnel d 'une rémunéra t ion supérieure au tiers du salaire moyen 
servant de base au calcul des prestat ions familiales lorsque le ménage 
a deux enfants a charge , et à l a moitié du même salaire à pa r t i r de  

3 enfants à charge . D'autre par t , les pensions proportionnelles allouées 
a u x agents de l 'E ta t sont considérées â. cet égard comme des revenus  

professionnels. 

Or, mon at tent ion a été appelée sur le fait que l 'application str icte 
de ces principes conduisait à des anomalies assez choquantes notam
ment dans le cas des lemmes fonctionnaires qu i ont été admises 
à faire valoir leur droit à pension proportionnelle pour se consacrer 
à l 'éducation de leurs enfants. 

Aussi, ai-je décidé que pa r mesure de bienveillance, les agents 
de l 'Etat dont le conjoint a demandé à bénéficier d 'une pension pro
portionnelle avec jouissance immédia te au ti tre ' des a r t . 6 et 24 
de la loi n° 48-1450 du 20 septembre 1948 pourront , lorsque cette pen
sion dépassera la moitié du sa la i re de base en vigueur au lieu 
de résidence de la famille, cont inuer à percevoir néanmoins l 'allo
cation de sala i re unique. 

Le cumul de la pension proportionnelle et de l 'allocation de 
salaire unique ne devra toutefois en aucun cas dépasser le m o n t a n t 
dudi t salaire de base. 

D'autre par t , il est évident que le montan t de l 'allocation ainsi 
a t t r ibuée, ne doit en aucun cas être supérieur à celui de l 'allocation 
de salaire un ique réellement due, compte tenu de la résidence de la 
famille et du nombre d'enfants à charge. 

. 11 vous appar t i endra dans tous les cas où vous serez saisi de la 
p a r t d'un agent mascul in de votre Administrat ion, d 'une demande 
d ' indemnité de d'exiger un décompte de la pension propor
tionnelle perçue p a r son conjoint. 

L'intéressé devra en outre s 'engager à vous s ignaler toutes 
modifications survenues dans le mon tan t de la pension proportionnelle. 

La présente mesure p rend ra effet à compter du 1" janvier 
1951. Signé : B. FAURE. 

http://particuliers.au
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L E S T R A I T E M E N T S 
C o m m e il y ava i t t ou t l ieu d e l e c ra indre , l 'Assemblée 

nat ionale s'est s épa rée s a n s avoi r procédé à ce t t e reva lor i sa
tion équ i t ab l e et cor rec te des prestations du Code de la 
Famille qu 'e l le a v a i t p romis d e m e n e r à bonne fin e t elle a, 
tout bonnement , laissé recondui re la majora t ion for fa i ta i re 
de .25 % qui ava i t dé j à é t é accordée a u x al locataires p o u r 
le mois d 'avr i l . Bien p lus , fau te d e min is t res p r é sen t s en 
nombre suffisant a u x de rn ie r s conseils de cabinet , le gouver
nement n ' a p a s encore réuss i à r é soudre le p rob lème d e l 'har
monisation des n o u v e a u x t a u x d ' a b a t t e m e n t d e zone appli
qués au sa la i re m i n i m u m interprofess ionnel (— 3,75 à 
— 15 % ) et des anciens t a u x encore appl iqués a u x alloca
tions famil iales (—• 5 à — 20 % ) . Ainsi , sous tou tes les for
mes, s  e t r ouve pro longé e t aggravé l e décalage e n t r e la 
Valeur d u sa l a i r e fami l ia l et celle d u sala i re individuel . Les 
familles p e u v e n t b i en a t t end re , pense-t-on, s ans dou te , e n 
haut l ieu . . . 

L e « J o u r n a l officiel » d u 26 m a i pu i s le Bul le t in d e 
l 'Education na t iona le d u 31 m a i o n t publ ié les t rois décre t s 
(n o s 15-617, 15-618 et 15-619) qui définissent r e spec t ivement 
les condi t ions du n o u v e a u « complément provisoire d e t ra i 
tement », le n o u v e a u r é g i m e de l ' indemni té de rés idence et 
le n o u v e a u rég ime d u s u p p l é m e n t famil ia l d e ' t r a i t e m e n t . Ces 
textes n e font q u e r e p r o d u i r e les disposit ions de la c i rcu la i re 
du 11 m a i dont l ' ana lyse a dé jà é t é fai te dans les colonnes 
du de rn ie r n u m é r o d' « Ecole et Educa t ion » et su r lesquel les il 
est inu t i le d e r even i r . 

E n revanche , u n é l émen t complémenta i re d ' informat ion 
et de réflexion nous es t fourni avec le nouveau b a r è m e de 
la surtaxe progressive sur les revenus, tel qu'il a é t é finale
ment accepté p a r le P a r l e m e n t (loi de finances publ iée p a r le 
même « J .O. » du 26 m a i ) . C o n t r a i r e m e n t à ce qui ava i t é té 
prévu p a r les services t echniques d e l a r u e d e Rivol i , le 

r ég ime d e s quo t i en t s f ami l i aux n e subit pas d ' a t t e in te ma i s 
les t a u x progressifs appl icables a u x différentes t r anches d u 
r e v e n u sont des p lus sévères , t ou t a u moins p o u r les « contr i 
buables i n t ég raux » q u e sont les fonct ionnaires . I l e n résu l te 
inév i t ab lement u n r e s s e r r e m e n  t encore p lu s accentué 
d e l ' éven ta i l des r é m u n é r a t i o n s d e la fonct ion 
p u b l i q u e , s i l 'on calcule ces ' r émunéra t ions n o n p lus en 
b r u t m a i s e n net , e t c e r e s se r r emen t es t man i fes t e à tous 
les n i v e a u x d e la h i é r a r ch i e (cf. t a b l e a u c i -dessous) . 

Amenu i semen t cont inu des avan tages consentis a u x t r a 
va i l leurs chargés d e famille, dé t e rmina t ion m a l h o n n ê t e e t 
i l légale du m i n i m u m de t r a i t e m e n t des fonct ionnaires , éc ra 
sement effectif des va l eu r s h ié ra rch iques , tou t cela about i t 
p r a t i quemen t , o n n e s a u r a i t t r o p le répéter , d ' u n e pa r t , à 
une d iminut ion cons idérable d e l a p a r t d u r e v e n u na t iona l 
affectée aux besoins famil iaux, d ' au t r e pa r t , à u n vér i t ab le 
déclassement de la fonction pub l i que e t de la fonction ensei 
g n a n t e p a r r a p p o r t à la p l u p a r t d e s aut res catégories sociales. 

Là-contre , les o rgan isa t ions syndicales de fonct ionnaires 
et d ' ense ignants o n t jusqu 'à p r é sen t usé v a i n e m e n t d e tous  
les moyens de négocia t ion e t de persuas ion don t elles dispo 
sa ien t auprès des pouvoi r s publ ics . Nous osons espérer que,  
g râce à la v igi lance d e nos collègues, la nouve l le Assemblée  
na t iona le c o m p r e n d r a un cont ingent appréc iable de députés  
acquis à no t r e c a u s e ma i s , quel le que soit l a composit ion d e 
ce t te Assemblée, il nous faut, dès ma in tenan t , env isager l e 
recours à u n e act ion énerg ique et prochaine. Il appa r t i en t à  

toutes les sections d u S.G.E.N. d 'é tudier , d e t rès près , ce t te  

perspec t ive et d e m a n d a t e r , en conséquence, les r e p r é s e n t a n t s 
des Académies au Comité na t iona l du S.G.E.N. qu i se t ien 

d r a les 23 e t 24 ju in . 

L e 2 juin. H. ROUXEVILLE.

LA NOUVELLE HIERARCHIE DES REMUNERATIONS DANS L'UNIVERSITE 

Abréviations. — R.P. : Rémunération principale (Trai tement + complément) . 

I.R. : Indemnité de résidence (dans la zone 0 % ) y compris, éventuel lement, allocation complémentaire. 

R.C. : Rémunération globale (R.P. + I.R.) perçue par le fonctionnaire célibataire. 

R.E. : Rémunération effectivement perçue, après retenues pour la retraite et la S.S. 

R.N. : Rémunération nette, compte tenu des taux de la surtaxe progressive appliqués à un célibataire. 

CATEGORIES Indices R. P. !. R. R. G. R. E. R. N. C. N.

Professeur Faculté (classe 
800 1.404 140 1.544 1.453 1.160 598 

Maître de conférences débu-
550 907 127 1.034 974 833 429 

630 1.066 129 1.195 1.125 944 487 

510 828 121 949 893 775 399 

Stagiaire d'enseignement . . • 225 329 78 407 382 359 185 

360 556 104 660 621 562 290 

185 263 72 335 313 299 154 

Homme d'équipe débutant . . . 100 142 67 209 197 193,b 100 

10 % à la fraction comprise entre 140.000 et  300 .000 fr. 
300 .000 et 500 .000 fr. 

. 500 .000 et 7 5 0 . 0 0 0 fr. 
15 %
20 %
3 0 
%40 % "

7 5 0 . 0 0  0 et 1.200.000 fr.  
1.200.000 et 2 .500 .000 fr.

C.N. : Coefficient qui résulte du rapport entre la rémunération net 
te de la catégorie considérée et celle des fonctionnaires classés à

l ' indice 100. 

 Toutes les rémunérations sont indiquées tn milliers de francs. 
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La hiérarchie des traitements 
dans la Fonction Publique et dans le secteur nationalisé 

Les échel les de t r a i t emen t s d u 25 d é c e m b r e 1950 défi
n i ssen t l es coefficients h i é ra rch iques , p ropor t ionne ls a u x 
t r a i t e m e n t s b ru t s , qui cor respondent a u x d ivers indices. Ces 
coefficients sont b ien loin d ' ê t r e r e spec té s p a r la de rn i è r e 
reva lo r i sa t ion des t r a i t emen t s . Il est i n t é r e s san t de c o m p a r e r 
l ' éc rasement d e la h i é r a r ch i e ainsi réal isé d a n s la Fonct ion 
pub l ique à celui qui est consacré a u Gaz et à l 'Electricité d e 
F r a n c e p a r le de rn i e r protocole d 'accord s u r les sa la i res . Les 
t a b l e a u x su ivan t s sont tous d e u x rela t i fs à la région p a r i 
sienne. 

Fonction publique 

, E x e m p t e 

Homme d 'équipe 
Ins t i tu teur s tag . 

Certifié 1 e r  . 
éch . Instit . ho r s 

classe Certifié 9" 
échel . Agrégé 9 e 

échel . Profes . 
Facu l t é classe 

excep . Hors 
échel le (1) 

Indice 

100 
185 
250 
360 
510 
630 

800 
A 

EmoJjue-
m e n t s 

mensue l s 
b r u t  s 

Coeffi
c i en t 

t h é o r i q u  e 

Coeffi
c ien t 

effectif 

Diffé
r e n c e 

17.479 100 100 
27.948 207 160 — 47
37.479 297 214 — 83
55.042 455 315 — 140 
75.250 682 431 — 251

' 99.630 881 570 — 311 

128.677 1.163 736 — 427 
147.391 1.348 843 — 505 

Gaz et Electricité 

E x e m p l  e (2) EmcJjue-
m e n t s 

m e n s u e l s 
b r u t  s 

Coeffi
c ien t 

t héo r ique 

Coeffi
c ien t 

effectif 

Différenc
e 

Echelle 1 éch. 1 17.623 100 100 
(3) 

27.456 207 156 — 51 
40.430 297 230 — 67 
59.656 455 339 — 116 
87.400 675 496 — 179 

113.563 870 644 — 226 
148.063 1.170 840 — 330 

» 9 » 4
» 11 » 10
» 15 » 7
» 17B » 8
» 18B » 10
» 20B » 7
» 20B » 

10(1)
167.469 • 1.305 950 — 355 

On peu t voir p a r ces t a b l e a u x que la h ié ra rch ie est beau
coup plus écrasée d a n s la Fonct ion p u b l i q u  e qu ' au G a z 

et  à l 'Electr ic i té de F rance , s ans que ce sacrifice de la 
hiérar ch ie ai t p o u r au tan t amél ioré la s i tua t ion des 
fonctionnaires au coefficient 100 pa r r a p p o r t aux agents d u 
Gaz e t d e l'Elec t r ici té a u m ê m e coefficient. 

(2) L  e r é c e n t protocole a d iminué Isi d u r é e des s tages d a n s 
chaq u e éche lon ; e n conséquence il a accordé d e s boniificatd'one 
d'échelons a u x a g e n t s ac tue l l emen t d a n s les cad res . 

(3) E n p lu s d e ces é m o l u m e n t s les a g e n t s reço ivent u n 13» 
moiset d e s p r i m e s qui ne sont g u è r  e e n u s a g e chez les 

fonctionnaires. P a r c o n t r e i ls ont une s e m a i n e d e 48 h e u r e s d e t ravai l 
e t non d e 45 h. G. L.(1) S o m m e t d e la h ié ra rch ie .

P r e s t a t i o n s : 
du Code de la Famille 

Les prestations familiales du régime général comportent les 
allocations familiales, l 'allocation de salaire unique, la majo
rat ion mensuelle uniforme des allocations familiales. 

La majoration mensuelle uniforme est indépendante de la 
résidence. Elle est fixée depuis le 1 e r avril à 812 francs pour 
deux enfants à charge, à 1.250 francs par enfant supplémentaire 
à charge. 

Les allocations familiales et l'allocation de salaire unique 
dépendent de la résidence. Elles sont fixées, depuis le 1 e r avril, 
aux chiffres suivants, en fonction de l 'ancien abattement de 
salaire de la zone de résidence. 

MEUBLES -CyCLSS • MACHINES* 
COUD» CHAUFFAGE • f?

ÉFRIGÊRATBU*T.S.R • FOURRURES • VÊTEMENTS 
M HOMMES , OAMESer ENFANTS 

A 

A ENFANTS™ 
CHAPELl CATALOGUES FRANCO VOfMAMDt • ImOiQUit AKnCUi 9I3IMB* 

Se recommander d'Ecole et Education 

Ancien aba t t ement de zone 

Allocations famil iales : 

2 e n l a n t f à charge 
3 enfants à charge 
P a r enfant supplémentaire au-delà de 3 

• 

Allocation de salaire unique 

1 en lan t de p lus de 5 ans 
1 enfant d e moins de 5 a n s 2 
«niants à charge 

0 % 2 % 5 % 7 %• 10 % 12 % 15 % 17 % m % 20 % 

3000 2950 2850 2800 2762 2700 2650 2612 2550 2500 2462 2400 
7500 7375 7125 7000 6906 6750 6625 6531 6375 6250 6156 6000 
4500 4425 4275 4200 4143 4050 3975 8918 3825 3750 3693 3600 

1500 1475 1425 WOO 1381 1350 1325 1306 1275 1250 1231 1200 
3000 2950 2850 2800 2788 2700 2650 2612 2550 2500 2462 2400 
6000 5900 5700 5600 5525 5400 5300 5225 5100 5000 4925 4800 
7500 7375 7125 7000 6906 6750 6625 6533 6375 6250 6156 6000 
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La vie du S.G.EJV. 
Lo courr ie r nous appor t e toujours des bulletins du S. G. E. N. 

publiés ici e t là. P a r m i les nombreux ar t ic les publiés, ce r t a ins méri
tent u n e audience plus l a r g  e et nous nous excusons de ne 
pouvoir, faute de place, les citer p lus longuement. 

Dans le Bulletin d u Bas-Rhin (1" degré) , notre c amarade Mathès 
développe quelques idées su r l 'adhésion à u n syndicat. Détachons ces 
lignes : 

Soyons francs et admettons que bon nombre de syndiqués  ne sont 
seulement,pas militants, mais syndiqués  c'est-à-dire que, moyennant 

une cotisation qu'ils voudraient aussi minime que possible, ils attendent 
 toute amélioration matérielleprotection et assurance et, naturellement, 

désirée. 
Ils constituent le marais d'un mouvement auquel, au fond, ils ne 

 Pour eux, c'est souvent une question tiennent peut-être pas tellement. 
d'opportunité. 

Mais le marais est ballotté au gré des courants. C'est une masse 
noyée dans une autre, dont on ne tient aucun compte dans les décisions. 
Les chefs ne l'estiment guère Y il s'en passeraient, s'il n'y avait l'enjeu 
numérique. 

Le marais n'en est pas moins responsable de toutes les décisions 
prises en haut-lieu. 

Espérons que nos syndiqués deviendront mili tants conscients de 
l 'utilité de l 'action d u S.G.E.N. et décidés à y prendre leur p a r t . 

Dans le Bulletin de Liaison de Dijon ( l  " degré) lévr ier-mars , notre 
camarade Picq fournit une bonne documentat ion sur « Comment décorer 
sa classe » et « u t i l i sa t ion des disques » : 

J. — COMMENT DECORER SA CLASSE

On peut utiliser :
1°) Des affiches de gare reproduisant

l'étranger. On peut se les procurer 
 les régions de France et 

même dans, toute gare 
d'importancemoyenne. 

2°) Chez Flammarion : de magnifiques vitraux, « les Vitraux du 
 formesPère Castor « (Sujets divers •' faune, images géographiques, 

géométriques...). 

3°) Chez Bourrelier : 
a) « Les images de vie », 21 tableaux mureaux en couleur, très

bien exécutés avec des teintes vives, un régal pour les yeux et, de 
plus, un matériel très éducatif. (Pour peu que l'on possède le vocabu

 vocabulaire 
 pour les 

laire la « Corbeille de mots », les leçons de langage et de 
sont singulièrement facilitées et beaucoup plus attrayantes 
enfants) ; 

 Fontaine), b) Cartes de piquage (les bêtes, les mois, les fables de La 
h") Chez Nathan :
a) Les dépliants de la mère Baba : de ravissantes histoires de bêtes

humanisées ; 

b) Des pochoirs. 
5°) Chez Studia, 18, rue Leverrier, Paris (6°) : 
a) Décorations murales en belles couleurs : images enfantines :

chansons («Meunier, du d o r s » , «Il était une bergère»...) ; saisons 
(interprétation d'un même paysage aux quatre saisons) : animaux et 
leurs petits ; 

b) Piquages, tissages, gommettes, ribambelles.
6°) Il est possible de faire en raphia, en pâte à modeler, en tissage, 

agrémenter une salle de classe. Toutes des objets divers qui peuvent 
les maisons ci-dessus, Bourrelier et Nathan en particulier, possèdent 
du raphia, de la pâte à modeler, des métiers à tisser. 

permettent égalementLa gravure sur lino, la patatogravure,   de 
belles réalisations. 

P o u r l 'uti l isation des disques, no t re c a m a r a d e cite les « Commentaires 
d 'œuvres musicales », pa r J ean Ruaul t , chez Bourre l ier — ouvrage dont nous 
avons publié une ana lyse Técemment et que nous recommandons à nos collègues 
— une b rochure de t r ava i l intitulée « In i t ia t ion musicale par. le disque », édi tée 
chez Freinet . 

En Route, de Moselle (avril) , donne des comptes r endus qu i témoi
gnent d ' une activité syndicale exceptionnelle, u n art icle .intéressant 
sur l 'ut i l isat ion des tests à l'école et des «Propos d 'un synd iqué de la 11» 
heu re » qui ne m a n q u e n t pas de dynamisme et de bon sens. 

En Route, du Bas-Rhin (avril), publie un article intéressant sur 
l 'emploi de la caisse à sable à l'école p r i m a i r e et un a u t r e où u n militant 
p a r l  e de la nécessité d 'une décentral isat ion syndicale. Notre 
camarade montre en par t icul ier que bien des questions peuvent et 
doivent ê t re résolues localement — et j ' a j ou t e r a i à plus forte raison 
sur le p l an dépar temental ou académique, que chaque syndiqué doit 
être touché personnellement grâce à u n réseau de mi l i tan ts , que le 
S.G.EjN. doit être aussi une vaste organisa t ion d 'ent r 'a ide au service 
des débutan ts . 

' Le Lien Syndical d u Haut -Rhin (avri l ) , publie une étude de notre 
c a m a r a d e Caspard sur l 'avancement des inst i tuteurs , dont voici u n 
ex t r a i t : 

« bénéficient » actuellementIl se trouve que les instituteurs  de l'un 
des régimes d'avancement les plus défavorables. 

On sait que la plupart des instituteurs mettent 28 ans pour toucher 
de hors classe ; il est vrai qu'il y a possibilité d'avancer leur traitement 

plus rapidement, grâce au système des promotions au choix. 

L'étude des régimes d'avancement  admi
nistrations 

en vigueur dans d'autres
(P.T.T., Régies financières, etc...) nous a amenés à constater 

que, d'une façon générale 
— le temps nécessaire

; 
 pour accéder à 
l'échelon

 supérieur est 
nettement moins élevé que chez nous (1U ans à 18 ans en moyenne)  ; 

— le choix ne joue pratiquement pas à l'intérieur d'une grade don
né. C'est ainsi qu'aux P.T.T. le choix est devenu le mode d'avancement 

 normal (95% du personnel); le « demi-choix » est déjà considéré comme 
une sanction (retard de 3 mois) et l'ancienneté 
cas très rares (retard 6 mois). Le contrôleur 

 ne joue que dans 
des des P.T.T. (indices 

185 pour à 275) connaît donc d'avance le temps qu'il mettra normalement 
arriver à l'indice de fin de carrière (16 ans) ; 

— l'avancement de grade, par contre, ne se fait qu'au choix. La 
 proportion des promus  dépend uniquement du nombre de places 
 disponibles dans le grade supérieur ; il est intéressant de noter que, les 

fonctions d'inspecteur des P.T.T. étant plus nombreuses que les 
 d'inspecteur-adjoint, pratiquement tous les adjoints  passent  fonctions 

inspecteurs
... — le RECRUTEMENT aux différents  emplois se fait, comme chez 

nous, par voie de concours. Mais 10 % des postes disponibles sont 
réservés le droit au personnel déjà en fonction dans le grade inférieur. 
(Ce personnel n'est pas obligé de posséder les diplômes requis pour 

 En outre, le concours lui-même coml'accession à l'emploi vacant.) 
porte : — une série d'épreuves réservée aux candidats déjà en fonction 
dans l'administration en question (les reçus occuperont en gl. 115 des 

une deuxième série ouverte aux candidats de « l'extérieurvacants);—  ». 

On sait que dans l'enseignement, ces facilités d'avancement 

 n 'ex is tan t pas, bien que prévues par le Statut Gl. Au contraire, les 
conditions actuelles de sélection au C.A. de l'enseignement du second 

sont telles que pratiquementdegré (C.A.P.E.S.)  l'instituteur titulaire 
 est écarté au bénéfice du licencié qui n'a 

 d'une licence 
d'enseignement jamais enseigné ! 

Enfin, il est à remarquer que le système de notation est partout 

 plus simple que chez nous. (La notation prévue par le Statut sera-t-elle 
appliquée un jour ?) Les notes s'échelonnent généralement 
la noie 5 est réservée aux fonctionnaires « hors-pair», 

de 1 à 5 ; 
la note U 

traduit la valeur du fonctionnaire moyen. 
En résumé, on peut dire que l'originalité de notre système réside : 

 l'avancement, 

 donnée au  choix, 

— dans la lenteur de

— dans l'importance— 

dans l'impossibilté pratique  d'accéder à un grade supérieur. 
< i

POUR LA SUPPRESSION DES PROMOTIONS AU CHOIX 
Si des propositions précises ont déjà été faites par la section du 

o v quant aux modificationsl  degré de notre syndicat  à apporter au 

 rythme d'avancement des instituteurs, il semble par contre que le 
problème 
(Rappelons 

des promolio?is au choix n'ait pas encore été étudié à fond. 
que, chez nous, le passage d'un échelon à l'autre se fait 

soit à l'ancienneté, soit au choix à ce dernier mode d'avancement étant-
duréservé à 30 % seulement  personnel.) 

Pour ma part, j'ai toujours été partisan de la suppression pure et 
simple des promotions au choix. 

Mais si, par ailleurs, on considère que le plus souvent, les derniers 
de la liste des « promus » totalisent quelque douzième de point de 
plus que les premiers de la liste des « non-promus », on conviendra 
peut-être  souvent injustes, 
parfois 

que le choix se fait dans des conditions 
ridicules... 

les partisansJe crois que même  du maintien des promotions 
admettront que le système actuel est arbitraire, dans la mesure où 

 il s'apparente à une loterie, et qu'il y a donc nécessité de le réformer... 
Nous ne pouvons, faute de place, citer la fin, où no t re camarade 

mon t r e que la promot ion au choix n 'es t pas un s t imu lan t indis
pensable. 

D a n s le ••même bul le t in , WALTER t r a i t e de la notation chiffrée, inno
vat ion au second degré : 

Cette innovation a soulevé des « mouvements divers ». Sur le plan 
national, le « chiffrement » des notes d'inspection générale,  dont la 

semble avoir été insuffisante, a entraîné de  graves péréquatio
n 
injustices 

dans le classement des promouvables, ce classement étant 
 purement numérique et la note d'inspection générale désormais 

(coefficient 6) l'emportant nettement sur la note académique (coef
ficient U). Inutile d'insister sur cet aspect du problème — la motion du 

 en son essentiel la motion du Bas-Rhin, congrès national reprenant est 
suffisamment explicite. 
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Sur le plan Académique, 
savoir, au moins approximativement, 

nous n'avons pas été mécontents de 
ce que pensaient de nous nos 

supérieurs. Je dis « approximativement », puisque l'appréciation du
chef d'établissement est revue, résumée et corrigée par l'Inspecteur
d'Académie et le Recteur, ce qui, à tout prendre, est préférable, pour 
éviter les guerres intestines dans les établissements. Il faut savoir par 

ne « chiffrent » pas leur appréailleurs que les chefs 
d'établissement ciation, ce chiffre 
n'étant formulé

 qu'à l'échelon  rectoral, que les 
appréciations portées sur cette feuille ne sont pas pédagogiques, donc
ne tiennent pas compte des rapports d'inspection générale avec ceux 
nous sont communiqués à part, comme de coutume); enfin que, 
si M. le Recteur n'a pu, cette année, rédiger personnellement toutes 
les appréciations, il les a du moins toutes vues, en prend naturellement 
la responsabilité et a l'intention d'assurer seul cette lourde tâche à 
l'avenir. Nous avons tenu, au cours de l'audience du 12 avril, à lui en 
exprimer notre sincère reconnaissance. 

 contre 
 Espérons

Cela dit, il reste que le principe oie la note chiffrée a réuni 
lui la quasi unanimité de l'Administration et des administrés. 
qu'il en mourra ! 

Il peut y avoir des erreurs dans l'appréciation elle-même, l'intéressé
a toujours le droit de protester. Il lui suffit, en apposant sa signature,
d'indiquer sur les feuilles de notes qu'il fait des réserves et d'envoyer 
aussitôt à M. le Recteur, par la voie hiérarchique, les explications utiles.

Il n'est pas, en effet, toujours facile au chefs d'Etablissements
la ponctualité, la régularité,d'apprécier d'une façon uniforme   etc..

Nous avons attiré l'attention de M. le Recteur.sur certaines de ces 
difficultés, inhérentes à une première application du système. Des 

sont doncaméliorations  réalisables. 
Malheureusement, dans l'état actuel des choses, les réclamations  ne 

pouvant s'élever qu'après les promotions, une promotion  manquée est 
 Nous avons donc demandé que difficile, sinon impossible à récupérer. 

les notes nous soient communiquées avant la réunion des C.A.P. Mais 
cela relève du Ministère et sera difficile à obtenir. Nous l'essaierons. 

Aidez-nous, de votre côté, par vos suggestions, à améliorer ce 
nouveau système et à le rendre plus juste. 

Ceci te rmine notre t rop courte revue de la presse régionale du 
' S.G.E.N., revu© que nous voudrions plus complète si nous disposions 
de plus de place et si nous recevions des bulletins e t circulaires d 'au
tres sections académiques et départementales . 

Mai i 9 5 i — R. PERRIN 

Â travers les Académies 
" ^ S - C A E N W m T -

S E I N E - I N F E R I E U R  E 

Délaissant les réunions corporatives et techniques habituelles, le 
bu reau dépar tementa l du S.G.E.N. a organisé, pour la première fois, 
le dimanche 20 mai , une journée de formation a u 189, rue E a u de 
Robec, à Rouen. De nombreux Jeunes ont répondu à l 'appel. 

Dans une atmosphère très cordiale, Gérault a fait le mat in un 
historique de la C.F.T.C. Après u n gai repas pris en commun, P ie r re 
Jeanne, le jeune secrétaire dépar tementa l de la C.F.T.C, ouvrier 
aux Chantiers du Trai t , a exposé les conditions de. la vie ouvrière, 
les espoirs que fait na î t re le syndicalisme chrét ien et les frui ts 
d 'une collaboration entre intellectuels et ouvriers. 

Bref, journée très sympathique , placée sous le signe du t rava i l 
et do la bonne humeur . Nous invitons tous les absents à venir se 
joindre à nous la prochaine fois. 

M A R O C 
Postes à pourvoir au 1" octobre 1951 par le recru tement en mé

tropole : 

CASABLANCA : Lycée L j a u t e y  : l agrégé histoire et 
géographie, i licencié Allemand, 2 licenciés Espagnol, J agrégé 
mathémat iques , Lycée de J .F. : l agrégée lettres, l agrégée Anglais. 

RABAT : Lycée Gouraud : 1 agrégé histoire e t géographie ; Lycée 
de J .F. : 2 agrégées histoire et géographie. 

FEZ : Lycée : 1 agrégé mathémat iques , 1 agrégé lettres. 
RABAT : Collège Moulay Youssef : 1 agrégé mathémat iques . 

FEZ : Collège Moulay Idriss.: 1 agrégé mathémat iques , 1 licencié 
lettres. . . .

MARRAKECH : Collège Sidi Mohamed : 1 Mcencié lettres, ti licen
cié histoire et géographie. 

CASABLANCA: Collège m u s u l m a n : 1 agrégé g rammai re , 2 licen
ciés mathémat iques . 

Pour tout renseignement, s 'adresser à CHAPGIER, délégué d u 
personnel, professeur a u Lycée Lyau tey , Casablanca. 

L I L L  E 

 
 A PROPOS DE LA MANIFESTATION LAÏQUE DU 3 

JUIN Une manifestation ayant été organisée à Lille, le 3 juin, 
pour « défendre l'école publique », par les quatre organisations mem

bres du Cartel d'action laïque, le S.G.E.N., qui ne fait pas partie de 
ce Cartel, a cru devoir faire connaître à ses adhérents et à l'opi

nion 
 publique sa position par une note communiquée à plusieurs journ

aux lillois. Un seul journal l'a insérée, et seulement dans son édition 
de Lille. Voici, pour nos adhérents du reste de l'Académie, le texte : 

Il est o rganisé à Lille, pou r d imanche 3 j u i n , un « rassemblement 
des laïques, pou r défendre l'école pub l ique et s 'opposer aux subventions 
à l ' ense ignement privé ». 

De même que les organisa teurs de oe rassemblement , le Syndicat 
général de l 'Educat ion nat ionale a déjà affirmé : 

— que l 'école publ ique , ouver te aux enfants de toutes les tendances,  

est u n facteur i r remplaçable d ' u n i t é nationale ; 
— que l 'Etat a l ' impér ieux devoir de construi re des locaux scolaires  

suffisants pou r accueillir tous les enfants q u i veulent s ' inscrire à 
ses  écoles ; 

— que les subventions aux écoles privées n e résoudraient pas le  

problème scolaire : sans effet dans les communes trop petites pour  

faire vivre deux écoles, elles créeraient ail leurs mult ipl icat ion d'écoles  

de tendances, rivalités, division de la jeunesse e t l'école pub l ique serait 
défigurée. 

En ou t re , le syndicat général de l 'Education nationale a protesté 
contre les a t taques dont l'école pub l ique est parfois l 'objet. 

Mais il constate que la n a t u r e des qua t re organisa teurs du « rassem
blement des laïques » masque u n caractère essentiel de l'école p u b l i q u e : 
ouverte à tous, elle n 'est pas le monopole d ' une tendance phi losophique, 
syndicale ou pol i t ique. Or : 

— Le Syndicat nat ional des ins t i tu teurs e t la Fédérat ion de 
l 'Education nat ionale g roupent les enseignants cégétistes, F.O. et non 
confédérés, à l 'exclusion des enseignants C.F.T.C. Ces derniers ne sont 
donc pas associés à la manifestat ion d u 3 j u i n ; 

— La Ligue de l ' ense ignement qu i s'identifie a u j o u r d ' h u i à la 
Confédération des œuvres laïques a, dans le passé, mené de front la lu t te pour 
le développement de l ' instruct ion, ce dont chacun doit la féliciter e t la 
diffusion des théor ies rat ionalistes, ce q u ' o  n peut ne pas approuver ; 

— Enfin, no tan t que l'assemlblée des parents d'élevés d u dépar
tement du Nord vient de réclamer la dissolution de la commission des ' 
problèmes scolaires, le syndicat, sans discuter l 'or igine pol i t ique de 
l 'actuelle commission, es t ime que l 'existence d ' u n ense ignement privé 
fiançais pose un problème et q u ' o  n ne suppr ime pas un problème en 
refusant de l ' examiner . 

ECOLES NORMALES OUVRIERES 

Pour les dépar tements : Nord, Pas-de-Calais, Somme, trois sessions 
sont prévues : 

du 21 au 28 jui l le t , Merville (Nord) ;. 
du 2$ juillet au h août , Merville (Nord) ; 
du 8 au i3 août , Fruges (Pas-de-Calais. 

Sujet t ra i té : l 'Entrepr ise . 
Pour faciliter la part icipation aux sessions, les familles, enfants 

de tout âge compris , peuvent bénéficier du séjour. 
S' inscrire aux Unions locales, avant le i e r jui l let pour les sessions 

de Merville, avant le i<5 pour celle de Fruges . 

P A R I S 
UNITE D'ACTION 

A l'issue d e la grève d 'avert issement du 21 mai , le personnel 
unan ime (S.N., S.G.E.N., inorganisés) d ' u n  e école de garçons 
de-Paris a envoyé au S.N.I. e l au S.G.E.N. la mot ion suivante : 

après avoir constaté 
son' 

Le personnel de l'école de garçons accord 
unanime sur la lutte revendicative pour une revalorisation 

des traitements maintenant leur parité avec les salaires de référence 
du secteur privé, en attendant la fixation du minimum vital ; 

sa conviction qu'ilAffirme   est possible, sur la base de 
cette revendicative,plate-forme  de réaliser l'unité d'action de toutes 

les organisations syndicales de fonctionnaires
demande à ces organisations

 ;  
d'abandonner immédiatement t

o
u
t 

d'entreesprit d'exclusive à  l'égard d'une quelconque  elles, to
ute division entre les fonctionnaires ne servant que les visa.es du 

gouver  ce
ux 

nement et se révélant nuisible aux intérêts de tous, y compris 
qui refusent l'unité d'action. 

Nous sommes en t iè rement d'accord avec ces camarades. 'Le S.G.E.N. 
a toujours recherché et p ra t iqué l 'uni té d 'action. Le S.N.I., qu i refuse 
sys témat iquement tout contact avec nous , entendra-t- i l la voix de ses 
mil i tants d e base ? 

http://visa.es
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PREMIER DEGRÉ 
REPONSES A DES QUESTIONS ECRITES 

E D U C A T I O N N A T I O N A L E 

16579. — M. Henr i Thamier demande à M. le ministre ide l'édu
cation nationale : 1°) combien de classes ou d'établissements scolaires 
ont été construits dans chaque ordre d'enseignement, pour chacune 
des années 1946, 1947, 1948 et 1949 ; ?°) quels crédits ont été nécessaires 
dans chaque ordre d 'enseignement pour chacune de ces années ; 3°) 
combien de classes ou d établissements scolaires vont être construits 
dans chaque ordre d 'enseignement et quels crédits seront nécessaires 
pour chacun d'eux en 1950. (Question du 30 novembre 1950.) 

II . — Etablissements d 'Etat . — Le tableau ci-dessous ne concerne 
que les établissements des collectivités dont la construct ion et l 'équi 

pement sont subventionnés pa r l 'E ta t . En ce qui concerne les éta
blissements appar t enan t à l 'Etat , u n délai supplémentaire m'est né
cessaire pour rassembler les précisions indispensables qui seront  
portées à la connaissance de l 'honorable pa r lementa i re dans une  
réponse complémentaire . 

Réponse Constructions scolaires dans chaque ordre d'enseignement. 

19-46 1947 1948 1949 1950 

Premier degré : 
Nombre de classes 

 *.

Crédits nécessaires 
Second degré : 

Etablissements bénéficiaires

Technique : 

128 

297.000.000 F . 

63 
193.527.000 F. 

• . ' 19
72.957.000 F. 

250 

518.000.000 F. 

80 

180.000.000 F. 

24 
111.583.000 F. 

327 

1.209.000.000 F. 

131 

273.370.000 F. 

46 
250.000.000 F. 

Ï.637 
6.728.000.000 F. 

190 
827.799.000 F. 

• • ' • • ' ' 2 8 . 

100.000.000 
F. 

2.600 
12.543.000.000 F . 

217 

1.798.556.945 F. 

75 
1.064.500.000 F. 

D E L E G A T I O N S M I N I S T E R I E L L E S 

2556. — M. André Southon demande à M. le ministre de l'éducation 
nationale si, pour une insti tutrice, ancienne normalienne, t i tulaire 
du C. A. P. , actuel lement déléguée rectorale dans un établissement 
du second degré, t i tu la i re de deux licences d 'enseignement, inscrite 
au p lan dè liquidation en application des prescriptions du décret du 
25 septembre 1947 et ta i san t l'objet d 'une inspection généra le favo
rable, les années de service dans l 'enseignement p r imai re peuvent 
entrer en ligne de compte dans le calcul de l'ancienneté nécessaire 
pour l'obtention d'une délégation ministériel le, é tant entendu que les 
bénéficiaires, à t i tres et mérites égaux, sont recrutés ' su ivant leur 
ancienneté de services. (Question du 6 lévrier 1951.) 

Réponse, — Pour l ' a t t r ibut ion de délégations ministérielles aux 
candidates inscrites au p lan de l iquidation, il est tenu compte en 
premier lieu des , notes d'inspection générale et de l 'ancienneté des 
services accomplis' dans l 'enseignement du second degré ou dans les 
écoles normales. A notes et ancienneté de délégations égales, la 
pr-orité doit être donnée à celle des candidates qui a, en outre, 
accompli des services dans l 'enseignement du premier degré com
me élève-maîtresse ou inst i tutr ice t i tulaire . 

D I R E C T I O N D'ECOLE 

17671. — Mlle José Dupuis demande à M. le ministre de l'éduca
tion nationale s 'il compte, dans un avenir prochain , fa ire étudier , 
par ses services, le s ta tu t de la direction d'école en vue de déposer, 
sur le bureau de l'Assemblée nat ionale , u n projet de loi capable 
d'assurer, h notre école publique pr imai re , les garant ies d'efficacité 
et de va leur que les familles sont en droit d'exiger. (Question du 
15 février 1951.) 

Réponse. — Je me propose de met t re à. l 'étude u n projet de s ta tut 
de la direction d'école, et à cet effet, de recueill ir du comité tech
nique par i ta i re , tous avis uti les. 

/ 

A V I S 

Le dernier numéro d'Ecole et Education de 
l'année scolaire 1950-51 paraîtra le 6 jui l let. 

Nos collègues des Académies de Rennes et Nancy 
sont invités à prendre toutes dispositions utiles pour 
faire suivre à leur adresse de vacances. 

M U T A T I O N S 

— M. Henri Meck demande à M. le ministre des finances et 'des  affaires 
économiques : lo si un fonctionnaire," muté dans l ' intérêt du service, peut 
obtenir le remboursement des frais de déménagement  suivants : a) main-
d 'œuvre ; b) emballage-location : c) frais spéciaux d 'ent repr ises ; d) 
assurance d é g r a d a t i o n ; e) assurance et frais de 

•
!
:

 réper toire ; f) taxe fiscale et fixe; 2° si des instruct ions ont été don- 
liées pa r ses services pour régler les frais de déménagement sur une 
base forfaitaire ou s'il est possible d'obtenir le remboursement des 
frais réellement engagés et pour lesquels toutes justifications ont été 
fournies. (Question d u 27 octobre 1950.)

Réponse. — Un fonctionnaire m u t é dans l ' intérêt du service peu t  
obtenir le remboursement des frais de t ranspor t de son mobil ier 
dans les conditions fixées pa r les articles 15 et 16 du décret n» 45-2268  
du 4 octobre 1945 modifié. Les dispositions de. ce décret répondent 
a u x questions posées pa r l 'honorable par lementa i re et prévoient 
notamment le remboursement de l a dépense réellement faite, lorsque 
le mobilier est t r anspor té par voie automobile mais seulement lors
que ce dernier mode de t ranspor t est moins onéreux que le chemin 
de fer. Il convient de préciser toutefois que pa rmi les différentes 
dépenses énumérêes dans la quest ion posée, les frais d 'assurances 
et. les pourboires n e saura ient être remboursés. Quant a u x frais 
d 'emballage et d 'emménagement , ces dernières dépenses donnent Heu  
à l ' a t t r ibut ion d 'une indemnité forfaitaire prévue p a r l 'article 19 du 
décre t d u 4 octobre 1945 susvlsé. (J.O. Ass. Nie 17 avr i l 1951, p . 3357.) 

Textes officiels 
Limites d'âge. — Cas des inst i tuteurs et inst i tutr ices entrés ta r 

divement dans des cadres on a y a n t eu des in ter rupt ions de services. 
Années prises en compte pour la re t ra i te . (B.O. du 24-5-51, p . 1345.) 

Tar i fs d' internat dans les cours complémentaires - (B.O. du 25-5-51, 
p. 1347).

Stages d'élèves-inspecteurs et élèves-inspectrices. — Un ce r t a in 
nombre d ' ins t i tu teurs et d ' insti tutrices pourront , à t i t r e exceptionnel, 
être admis à ces stages après avis des inspecteurs d'Académie. (B.O. 
du 17-5-51, P. 1305.) 
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Instituteurs, calculez vos 
traitements • A compter du 1 - 3 - 5 1 , les traitements sont déterminés en
suivant les dispositions suivantes : 

I . _ TRAITEMENT BRUT 

Il est majoré d'un complément de trai tement de 5 % jusqu'à 
l ' indice 250 et 4 % au-dessus. Ce complément est fusionné avec 
l ' indemnité temporaire de cherté de vie de 1.000 frs, la majoration 
annuelle des indices 250 à 315 étant maintenue à 30.000 francs. 

Pour le calcul du t ra i tement net mensuel : 

a) partir du traitement brut (voir tableau c i - j o i n t ) .

b) déduire 6 % ( re t ra i te ) .

c) diviser par 12.

2. — INDEMNITE DE RESIDENCE

Les zones d'abattement, les taux et le salaire f ic t i f sont 
m o difiés comme suî t- : 

% 0 5
% 0 3,75
% 30 24 

Ancienne zone d'abattement 
Nouvelle zone d'abattement 
Ancien taux
Nouveau taux % 25 22 

3. — SUPPLEMENT FAMILIAL DE TRAITEMENT

Il cont ient désormais un élément f ixe et un élément propor
t ionnel au salaire f ic t i f , ce salaire f ic t i f étant le même que celui 
servant au calcul de l ' indemnité de résidence. 

Chaque enfant 
Nombre d'enfants I 2 en + du 2 e

Elément f ixe par an . . . 6 .000 9.000 12.000
Taux '. 0 3 5

4. INDEMNITE DE TRANSPORT 

Région parisienne : 800 francs. 

5. — COTISATION DE SECURITE SOCIALE ET MUTUELLE 

A déduira :

S. S. : 4 7  2 francs par mois.

M.C.E.N. : Stagiaire, 2 1 9 frs ; 6 e classe, 264 ; 5 e , 295 ;
4 e , 326 ; 3°, 356 ; 2 e , 386 ; 1 " , 417 ; except., 463 . 

Le supplément temporaire de résidence est 
supp'rimé. La majorat ion familiale de résidence est 
supprimée. Calcul du salaire fictif auquel s'applique 
le taux : La tranche de 0 à 2 8 0 . 0 0 0 compte pour 280.000 

 1/2 
Au-dessus de

280 à 560 .000 compte pour 
560 .000 compte pour 1/4 

Pour tes rémunérations inférieures à 2 8 0 . 0 0 0 : 
(280 .000 — S) 

Salaire f i c t i f = S + 
2 

Pour les personnels percevant une rémunérat ion t o t a l * 
in férieure à 3 0 6 . 0 0 0 frs, il s'ajoute une allocation provisoire 
complémentaire de résidence annuelle de : 

4.500 frs rémunération de 261 .000 à 2 7 5 . 0 0 0 
3.000 frs — 276.000 à 2 9 0 . 0 0 0 
1.500 frs — 291.000 à 3 0 5 . 0 0 0 

7 e t 8 10 12 et 13 15 17 et 18 2 0 
 5 et 6 7,5 9 e t 10 11,25 -12 et 13 15 

21 18 15 « 12 9 6 
20 18 16 14 12 10 

6. PRESTATIONS FAMILIALES MENSUELLES

Se calculent actuellement sur un salaire de base de 12.000, 
dans la zone d'abattement O, avec une majorat ion de 25 % 
des allocations familiales, des allocations de salaire unique et de 
l ' in demnité compensatrice. 

Pourcentage de salaire de base 
Compensatio
n Salaire Allocations des 

réductions Unique familiales d ' impôt 
1 enfant de + 5 ans cédulaire 

 ménages 1 1 et jeunes 
(2 ans) 10 % 1 Ajouter 1 

20 % | |
4 0 % 20 % 650 f r . 
50 % 50 % 1.650 fr. 
50 % 80 % 2.650 fr. 

1 enfant de — 5 ans 

3 enfants 
4 enfants 
 Par enfant 
supplémen- néant 30 % 1.000 fr. 

E x e m p l e s d e c a l e r a i 

Traitement annuel brut 
Traitement annuel fictif 

Traitement mensuel — 6 
% Ind. résidence 
Allocation provisoire résid 
Transport 
Supp. familial de traitement 
Salaire unique 
Allocation familiale 
Compensation 
Impôt cédulaire 
Majoration 25 % 

Total 

Stagiaire 
Zone 20 % 

devenue 15 % 
célibatairex 

263 
271,5 

20.601 
2.262 

375 

23 .238 

Inst i tut . 
4 e classe 

Paris 
célibataire 

392 
336 

30.706 
7.000 ' 

800 

38 .506 

Directeur 
10 classes 
1 " classe 

Zone 10 % 
dev. 7,5 % 

1 enfant 

570 
422,5 

44.650 
6.337 

500 

51.487 

C. C.
6 à 9 ans 

2 e classe 
Zone 0 % 

3 enf. S. U. 

498 
389 

39.010 
8.104 

4 .343 
6 .000 
6 .000 
1.650 

3.412 

68 .519 

Direct. C. C. 
10 classes 

Paris 
H. C.

0 enfant 

643 
440 ,75 

, 50.368 
9 .182 

800 

60 .350 

Pour mémoire : déduire Sécurité sociale et M.C.E.N. 
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T r a i t e m e n t s bru ts 
(A COMPTER DU 1 e r MARS 1951) 

1 | 'Stag. | 6° 5°|  4° | 3° | 2° | 1° | H.C.

239 
24 

2 9 0 
27 

326 
29 

362 
30 

398 
30 

4 3 4 
30 

4 7  0 
31 

| 523 
| 33 
j 

Inst i tuteurInst i tuteurss ||  BruBrutt  
||  ComplémenComplémentt  

\\  TotaTotall  263 317 355 3 9 2 4 2 8 464 501 | 556 

247 
25 

2 9  8 
27 

334 
29 

370 
30 

| 4 0  6
30 
 | 443 

30 
4 7  9 

3 2 
532 

34 
DirDir.. 2 2 classe classess ||''  BruBrutt  

||  ComplémenComplémentt  

473 511 566 27272 2 

~ 2~ 2  ff 5 4 ~5 4 ~ ~ ~ 
''  2255  

3 23 2 5 5 

3 03 0 6 6 
22 8 8 

36363 3 

__ 3 4 23 4 2 ~ ~ 

11  33 00  

4 04 0  0 0 

||  3 73 7 88
330 0 

43436 6 

  ~ 4 1 4~ 4 1 4 " " 
330 0 

451 
31 

487 
3 2 

540 
34 

DirDir.. 3 3 classe classess ||  BruBrutt  
ComplémenComplément t 

''||  TotaTotall  279 3 3 4 372 4 0 8 4 4 4 519 574 

269 
26 

2 9 
3 2 2 

30 
358 

30 
395 

30 
431 

48482 2 
3 1 ~3 1 ~  ~ ~ 

46467 7 
33 

503 
35 

556 
DirDir.. 4 4 classe classess ||  BruBrutt  

ComplémenComplément t 

||  TotaTotall  295 351 388 4 2 5 461 ' 498 536 591 

285 
27 

3 3  8 
2 9 

375 
30 

41 1 
30 

447 484
30 | 32 

 520 
33 

573 
35 

DirDir.. 5 5 à à 9 9 classe classess ||  BruBrutt  
ComplémenComplément t 

''||  TotaTotall  312 367 405 441 477 | 516 553 608 

301 
28 

3 5 5 
2 9 

391 
30 

4 2 8 
30 

4 6 4 
31 

500 
32 

536 
34 

589 
36 

DirDir.. 1 100 classe classess e ett plu pluss  11  BruBrutt  

[[  ComplémenComplémentt  

||  TotaTotall  
329 3 8 4 421 4 5 8 495 |' 532 570 625 

254 
25 

3 0 6 
28 

342 
3Q 

378 
30 

4 1 4 1 451 
30 31

4 8 7 
32 

540 
34 

C .C . CC moin moinss d dee 3 3 an anss ||  BruBrutt  

||ii  ComplémenComplémentt  

||  TotaTotall  ..  
279 334 372 4 0  8 | 

4 4 4 | 482 
519 574 

261 
26 

3 1 4 
28 

350 
30 

3 8 6 
30 

423 
30 

459 
31 

4 9  5 
3 2 

548 
34 

CC.. CC.. 3 3 à à 6 6 an anss BruBrut t 

ComplémenComplément t 

TotaTotal l 
' 2 8 7 3 4 2 380 4 1  6 453 4 9 0  . 582 

269 
26 

322 
29 

358 
30 

395 
30 

431 | 
30 

467 
31 

52

7 

503 33 
556 

35 
CC.. CC.. 6 6 à à 9 9 an anss BruBrut t 

ComplémenComplément t 

TotaTotal l 
295 351 388 4 2 5 461 | 498 5 3 6 591 

285 
27 

338 
29 

375 1
30 | 

 411 | 447 
30 | 30 | 

484 
32 

520 
33 

573 
35 

CC.. CC.. 9 9 à à 1 122 an anss BruBrut t 

ComplémenComplément t 

TotaTotal l 
312 367 405 441 | 477 516 553 608 

301 355
28 | 29 

 391 
30 

428 
30 

4 6 4 
31 

500 
32 

536 
34 

589 , 
36 

CC.. CC.. plu pluss d dee 1 122 an anss BruBrut t 
ComplémenComplément t 

1 1 
TotaTotal l 329 '[ 384 421 458 4 9 5 532 570 625 

285 | 338 
27 | 29 

375 
30 

41 1 
30 

4 4  7 
30 

484 
32 

520 | 5 7 3 " 
33 | 35 

DirDir .. C C.. C C.. 3 3 à à 4 4 c l  c l ..  BruBrut t 

ComplémenComplément t 

TotaTotal l 
312 | 367 405 441 477 516 | 

 1301 
28 

355 
29 

391 
30 

428 
30 

4 6 4 
31 

500 
32 

5 35563 
3 4 

 586098  
36 

DirDir.. C C.. C C.. 5 5 à à 9 9 c l  c l ..  BruBrut t 

ComplémenComplément t 

TotaTotall ''
329 384 421 458 4 9 5 532 570 625 

317 
28 

371 
30 

408 
30 

4 4  4 
30 

4 8  0 
3 2 

517 
33 

553 
35 

606 
37 

DirDir.. C C.. C C.. 1 100 c l  c l .. e ett plu pluss  BruBrut t 

ComplémenComplément t 

TotaTotal l 
345 401 438 4 7 4 512 550 588 643 

Elèvés-tnaîtres de 4 8 année E. N . 

1 

Brut 245
Complément 24 

1 
Total 249

Elèves-maîtres de 1™ année F.P. Brut 128
Complément 27 

Total 155
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ENSEIGNEMENT 
TECHNIQUE LES NOUVEAUX PROGRAMMES DE FRANÇAIS 

DES SECTIONS INDUSTRIELLES DE C. T. 
Les programmes de 4 e mis en application cette année et 

les projets de programmes de 3«, 2 e et 1" contiennent un cer
tain nombre de dispositions qui dénotent u n e grave mécon
naissance des nécessités et des possibilités . de l'E.T. et dont 
quelques-unes m e paraissent vexatoires pour les professeurs : 

1) Comparez nos programmes de 4 e à ceux des 4 e s des lycées 
et collèges classiques. Il faut reconnaître qu'on nous a servis 
et bien servis ! E t je te l é c r a s e sous 40 heures de travail 
effectif à l'école (mais le travail manuel ne fatigue pas — écho 
discret de conceptions qu'on croyait à jamais disparues !) et 
j e te pousse l 'animal de l 'antiquité à travers les siècles jusqu'à 
Alain Gerbault. 

Quand nos élèves qui, le plus souvent issus de milieux popu
laires, modestes, travaillant souvent dans1 des conditions défa
vorables, l iraient-ils les œuvres prescrites, feraient-ils les devoirs, les 
exercices, apprendraient-ils leçons' et récitations, rédigeraient-ils 
leurs rédactions et plans au ry thme (tous les 15 jours en a l te rnant ! ) 
p resc r i t ? Et les autres matières ne comptent-elles pour rien ? 
Beaucoup de ces élèves sont externes, viennent de loin, se lèvent à 6 
heures du matin, ont cours jusqu'à 6 heures du soir, rentrent après 7 
heures ! Qu'attend-on de ces élèves qui ont surtout besoin de repos et 
de sommeil ? Du travail forcé ? 

Si oui, nous protestons ! Et nous pousserons l ' ironie jusqu'à 
réclamer du minis t re de l 'Education nationale des lois sociales 
spéciales pour la protection des élèves. 

Cet abus est d 'autant plus grand que nos élèves qui nous 
arr ivent en 4e viennent généralement des écoles primaires et 
voici que, du jour au • lendemain, nous les soumettons à un 
régime plus sévère que les élèves des lycées et collèges qui 
ont suivi depuis la 6 e des disciplines dent la progression ne 
comporte aucune rupture. Nous avons bien voulu parer à cet 
inconvénient ; mais chaque fois que nous réclamons la création 
de 6 e s  , nous nous heurtons à un mur d'impossibilités. 

2) Jetez un regard sur la par t ie « composition française » 
du nouveau programme de 4 e  . Vraiment, il faut louer ici Je 
souci de précision de ses rédacteurs : « Une semaine sur deux : 
exercices 1 collectifs de composition et de rédact ion; l 'autre 
semaine, correction d'un devoir fait hors de classe. » 

Travail forcé pour les élèves ! Travail forcé aussi pour les 
professeurs de français ! Tant pis pour la préparat ion e t la 
formation personnel le! Un minis t re de l 'Education nationale 
de la défunte I I I e n'avait-il pas observé, dans u n e circulaire 
t r op célèbre, que « le fonctionnaire devait tout son temps à 
l 'Etat » ? 

Dans tous les cas, M. le professeur de français des C.T.I.. 
malgré toute ta conscience professionnelle, n ' importe quel ins
pecteur igénéral pourra toujours t e trouver en défaut. Jamais 
tu n e soutiendras le régime prescri t surtout si tu es chargé de 
trois et même quat re classes de français où grouillent plus de 
30 élèves. Aux rédactions s'ajoutent la correction des dictées, 
des exercices, des plans, etc. Un petit calcul suffit pour, te 
convaincre de ton sort. 

Les observations ci-dessus valent à plus forte raison pour 
les classes de 3« et de 2e.. J e remarque que les rédacteurs de 
ces programmes reproduisent avec une belle insistance le texte 
discriminatoire extrai t plus haut : c'est donc qu'on y attache 
quelque part une certaine importance. 

La liste des auteurs prévus par les programmes se répètent 
jusqu'à Insser et les rédacteurs des programmes n'ont pas fait 
précisément preuve de beaucoup d'imagination. 

Nous y trouvons quatre fois Racine et Molière ! Trois fois 
Corneille ! Deux fois Voltaire ! Deux fois Rousseau ! Trois fois 
les « extraits des romanciers et conteurs du XIX e » avec les 
mêmes noms! Quat re fois les mêmes «récits exaltant l 'énergie 
h u m a i n e » ! (Quelle var ié té ! Quelle pauvreté d'information!) 
Quat re fois « textes français et textes étrangers traduits en 
français », sans aucune précision. 

Il faut le répéter : 
1) Les programmes sont t rop chargés.
2) Les programmes sont t rop uniformes.
3) Les programmes sont sans progression.
4) Les programmes sont trop imprécis.
5) Les programmes né sont pas assez modernes, actuels

(surtout en 2 e et l " ) . Ils ignorent des oeuvres et des auteurs 
actuels infiniment plus représentatifs et dont les préoccupations 
sont celles de notre temps. J e cite pêle-mêle : Duhamel, Mal
raux, Gide, Claudel, Van der Meersch, J. Romains, Anouilh, 
Mauriac, Maeterlinck, Colette, Péguy, Verlaine, Beaudelaire, 
Loti, Courteline, Montherlant Alain Fournier, Saint-Exupéry, etc 

Tant pis pour les éditeurs ! 
•6) Les programmes voudraient coordonner l 'enseignement

de l'histoire et du français, mais ils le font d'une façon trop 
vague. Quant à la géographie, elle fait route toute seule. 

Exemple : ainsi, eh 3 e , l 'histoire étudie la Révolution, l'Em
pire, la Restauration. 

Or, dans le programme de français on lit : Voltaire avec Zadig 
et Jeannot et Colin ! (C'est maigre !> Rien de Rousseau, de Diderot, 
d e Montesquieu, etc. ! Mais on y lit : Corneille, Racine, Molière ; en 
revanche, r ien de Marivaux, de Beaumarchais, de Chénier, de B. 
de Saint-Pierre. On y trouve Chateaubriand, V. Hugo, Vigny, 
Balzac et c'est b ien; mais j ' y vois aussi : Flaubert, Zola, 
Maupassant, Mérimée. Quel rapport avec la période historique de 
1789-1848 ? Pas u n mot des œuvres des historiens, des savants de 
cette période, des témoins de la révolution économique et des 
bouleversements sociaux du début du XIX e siècle. 

Et pour satisfaire au programme de géographie, ce serait 
une excellente occasion d'étudier des «récits exaltant l 'énergie 
humaine», l 'esprit d'aventure, la conquête de l 'univers! 

Le programme de morale, d'instruction civique et d'éco
nomie générale ont inspiré peu d'observations. La matière est 
si diverse que l 'initiative de chacun trouve amplement à s'y 
exercer et les sujets qu'il propose sont susceptibles d'intéresser 
nos élèves. 

Un oubli nous étonne : l'éducation musicale n'a pas de place dans ce 
programme comme c'était déjà le cas dans les anciens programmes. 

Cette éducation serait-elle devenue un privilège ? Nos élèves, qui 
sont attelés à de durs t ravaux intellectuels et surtout manuels, ont 

eux aussi et surtout droit à cette éducation. Ce serait prémunir une 
par t ie importante de la jeunesse contre les distractions malsaines 

devant lesquelles la pudibonde  bourgeoisie se voile aisément la face 
après y avoir volontair e m e n t contribué. Il faut que nos élèves 

chantent, apprennent à jouer des instruments, soient initiés aux 
belles œuvres de nos compositeurs. Cela élève l 'esprit, enchante et 

console les cœurs ! Et occupe sainement et agréablement les loisirs. 
Il faut trouver de l 'argent pour l 'organiser, acheter des instruments, 

des partitions, payer des professeurs. On a bien trouvé de l 'argent 
pour des choses assez futiles ; n'en trouverait-on pas pour la musique 

dans le pays de Rameau, de Gounod, de Bizet, de Debussy et Ravel? 
Cela nous éviterait aussi d'assister à des distributions de prix 1 qui ont 

l 'al lure d 'enterrements de 1" classe. En somme, ce sont les 
programmes de français qui soulèvent 

le plus de critiques. C'est l 'enseignement-clef pour lequel on a 
tracé malheureusement un programme chimérique, incohérent, 
loin des réalités, qui satisfait à u n e tendance assimilatrice exces

sive. Paul OBERLÉ. 
Professeur au C.T.I. Strasbourg. 

informations 
Circulaire ET ri" 5, —- Elle a été envoyée à la date du 21 mai 

aux responsables d'établissements. Ceux qui ne l ' aura ient pas reçue  
voudront bien la réclamer, au secrétariat du S.G.E.N. 

Liste d 'apt i tude à la direction. — Elle est renouvelée pa r une  
circulaire du 18 mai 1P51. Les collègues désireux d'accéder à un poste de 
directeur doivent adresser Immédiatement à la D.E.T. une. demande  
d'inscription sur la liste d ' ap t i tude aux fonctions de directeur de 
C.T., pour l ' année scolaire 1951-52. Cette pièce, à. laquelle sera Jointe 
une liste des régions sollicitées par ordre de préférence, const i tuera en 
même temps une demande de nominat ion à u n poste de direction dans 
une des régions indiquées.

Envoyer le double de la demande à Lenormand, 12, avenue des 
Gobelins, Paris-se. 

Création de postes. — Une sous-commission du Comité technique 
de l'E.T. a commencé h examiner les demandes de créations de pos
tes le 25 mai. Lenormand prend par t a ce t ravai l . 

 TRAITEMENTS DEPUIS LE 1 " MARS : VOIR 
PAGE 14. 



11 ECOLE ET EDUCATION 

SECOND DEGRE 

Chronique des catégories 

• Adjoints d'enseignement

OLLIER. 

P. S. — C.A.P.E.S. Lo r s de la d e r n i è r e audience à la Direct ion 
d u Second Degré , n o t r e c a m a r a d  e L A B I G N E a fai t r e m a r q u e r qu ' i l y 
ava i t cont radic t ion , de la p a r t de l 'Admin is t ra t ion , à p r é t e n d r e que 
les inscri ts a u p l a n de l iquida t ion n ' é t a i en t p a s autor isés à se 
p résen te r a u C.A.P.E.S. p a r c e qu ' i ls é t a ien t assurés d 'ob ten i r un poste 
d e professeur s a n s concours, a lors q u e depuis des années 
l 'Adminis t ra t ion a affir m é que l ' inscr ip t ion audi t p l a n ne cons t i tua i t 
nu l l emen t u n  dro i t à ob ten i r u n poste d 'ense ignant , et a m ê m e 
insisté au près des responsables synd icaux pour qu ' i l s a t t i ren t s u r 
ce point l ' a t ten t ion des collègues intéressés ! —• L A B I G N E a  donc 
insisté, en conformité avec les v œ u x d u Congrès , p o u r  q u e les 
inscr i t s au p lan de l iquidat ion soient autor isés à se p résen te r a u 
C.A.P.E.S. 

M. PLANDÉ, inspec teur d 'Académie, dé t aché auprès d u 
Direc teur du Second Degré, a r épondu à n o t r e c a m a r a d e q u e 
ce t t e au tor i sa t ion leur se ra i t accordée dès q u e les sessions du  

C A . — prov iso i rement prolongé — sera ien t déf in i t ivement 
suppr imées . 

COMMISSIONS PARITAIRES 
I. — VICTIMES DE LA GUERRE : 1° Promotions d'éche 

lon. — P a r m i nos 41 c a m a r a d e  s qui ava ien t r écemmen t béné  
ficié d 'une recons t i tu t ion de carr ière , 21 on t été, en févr ie r  
dernier , l 'objet d 'une p romot ion d'échelon. L 'Admin i s t r a t ion  
nous ayant d o n n é l ' assurance que leurs mér i t e s é ta ient sens i  
b l emen t équ iva len t s , la Commission Pa r i t a i r e , en l 'absence d e 
toute note professionnelle chiffrée, a dû, p o u r d é p a r t a g e  r lep 
promouvables , envisager , u n e fois de p lus , leur qual i té d e 
vict imes de la gue r r e . Ont donc été promus , p a r pr ior i té , c eux 
don t la capt iv i té (ou la par t i c ipa t ion à la rés is tance) ava i t 
é té la plus longue . 

2° Titularisations. — 71 A.E. s tagiaires on t é té t i tu lar i sés , 
en quali té de v ic t imes d e la guer re , avec effet d u 1 e r av r i l 
1951 pour ceux dont la délégat ion minis tér ie l le ava i t com
mencé le 1 e r oc tob re 1950, a u bou t de s ix mois de s tage effectif 
pour les au t r e s . 

II. — DELEGATIONS MINISTERIELLES. — L 'Admi 
nis t ra t ion d isposant , à la su i t e d e refus s u r v e n u s depu i s le 
mouvemen t de septembre-octobre , d ' un . r e l i qua t d e pos tes 
vacants , 27 D.M. on t é té a t t r i b u é e s : 

1° à nos camar ades inscr i ts au « P l a n d e Liquidat ion » e t 
comptan t a u moins 5 ans d e services ; 

2° à ceux qu i to ta l isa ient 7 ans e t p lus d ' anc ienne té de 
services, b ien q u e n ' é t an t p a s « l iquidables ». 

Ces D.M. on t é té a t t r i b u é e s u n i q u e m e n t à nos c a m a r a d e s 
hommes . J e m ' e n excuse a u p r è s de nos collègues des é tab l i s 
sements féminins dont beaucoup a t t enden t v a i n e m e n t depu i s 
d e longues années qu'on veui l le bien penser à elles. 

III . — MOUVEMENT DE PERSONNEL. — Les d e u x 
sessions sont r e spec t ivement fixées aux 25-26 ju in e t 30-31 
août . Les séances seront consacrées : 

1° aux mutations du pe r sonne l ac tue l lement en fonction ; 
2° à la titularisation an t ic ipée des A.E. n o m m é s s tagia i res le 
1 e r oc tobre 1950, ce t te t i tu lar isa t ion n e devenan t effect ive 
qu ' au 1 e r -octobre-1951 ; 

3° à l ' a t t r ibu t ion des délégations ministérielles d'A.E. Que 
ceux et celles d e nos collègues qui dés i ren t un changemen t 
de résidence, qu i a t t enden t l eu r t i tu lar isa t ion ou q u i ' o n t fai t , 
p a r la voie h ié ra rch ique , u n e d e m a n d e de . D.M. d'A.E. veu i l 
lent bien r e m p l i r les fiches p a r u e s à cet effet d a n s E.E. (N° 88 
du 18 ma i 1951) et les adresse r avan t le 16 ju in et le 18 août 
(derniers délais) à : 

A.E. ( H o m m e s ) . — BERNIER, A.E. au Lycée d e garçons , 
Lor i en t (Morb ihan) ou 120 bis , r u e de L a r m o r , 

SERVICE DE COORDINATION DE L'ENSEIGNEMENT DANS LA 
FRANCE D'OUTREMER, — 1° Second degré. —Les collègues in téressés 
t rouveron t dans le n u m é r o 18 d u 24 m a i 1951 d e « L 'Educa t ion 
N a t i o n a l e » (Documents adminis t ra t i fs , p a g e 4) u n e l i s te des postes 
vacan t s à pourvo i r en octobre 1951 (postes d e p rofesseurs ) . Cet te l is te 
concerne la Tunisie, Madagascar , le Cambodge . Elle es t su iv ie d 'un cer
ta in n o m b r e de rense ignements ( t r a i t ements , voyages , etc.) se r a p p o r t a n t à 
la s i tua t ion fai te a u x enseignants p a r le gouv e r n e m e n t cambodgien . 

2° Technique. — U n e liste des postes à pourvo i r dans 
l ' enseignement t echn ique pour la r e n t r é e scolaire 1951-52, en A.O.F. e t en 
A.E.F., se t rouve dans « L 'Educat ion Nat iona le », N° 17, du 17 m a i 1951 
(Documents adminis t ra t i fs , page 5) . 

ENQUETE SUR LE C.A.P.E.S. — Nous a t t i rons encore u n e fois, l'attention de 
tous sur notre enquête relative aut C.A.P.E.S. Tous les responsables académiques 
A.E. doivent avoir à c œ u r de centra l iser , pu is d e nous faire p a r v e n i r le plus de 
réponses possibles. Que les professeurs , e t su r tou t les maîtres d'internat donnen t 
l eur avis ! Tous les r ense ignemen t s su r ce t te enquê te se t rouven t d a n s la 
rub r ique A.E. du N° 88 d' «Ecole et E d u c a t i o n » (18 m a i 1951), page 11.

TITULARISATIONS. — L a Commission A d m i n i s t r a t i v e P a r i t a i r e 
des Adjoints d 'Ense ignement s 'est r é u n i e à Pa r i s , le samedi 19 m a i 1951 
p o u r se p rononcer sur la t i tu la r i sa t ion d 'un cer ta in n o m b r e de délégués 
minis tér ie ls A.E. Les collègues t i tu lar isés on t reçu, dans les dern iers 
jours de mai , la no te du Minis tè re les conf i rmant dans leur nouvel le 
s i tuat ion. 

APPEL AUX RESPONSABLES ACADEMIQUES. — A 
l 'approche des réun ions de Commission P a r i t a i r e Nat ionale , no t re si dévoué 
c a m a r a d e e  A u s s e l est débordé. Nous demandons à tous ceux qui lui 
écrivent de faciliter son travail : 

— Soyez précis : Vous ne donnerez jamais trop de précisions. Si la 
not ice i m p r i m é e d ' « Ecole et Educa t ion » ne suffit pas , joignez une feuille 
de même format. 

— Soyez o rdonnés : Consacrez à chaque ques t ion u n e feuille 
séparée . 

—N'oubl iez pas de joindre une enveloppe timbrée à votre adresse, si 
vo t re l e t t r e nécessi te une réponse. 

Ce sont des détai ls , ma i s ils sont essentiels. N'oubliez pas qu 'Aussel est 
r e p r é s e n t a n t aux Commissions P a r i t a i r e s , mais il est aussi Adjoint 
d 'Ense ignement !! 

Nous avons écr i t personnellement à tous les responsables académiques 
A.E. p o u r leur d e m a n d e r d 'envoyer à Ausse l la l iste de tous les A.E. et 
P.A. (hommes et femmes) inscri ts a u S.G.E.N. : c'est t r ès facile, il suffit d e 
s 'adresser a u x t résor ie rs académiques . Si que lques responsables n 'on t pas 
encore fait p a r v e n i r ce t te liste, qu'ils se hâtent ! Ils é p a r g n e r o n t b ien des 
recherches et b ien du . t emps p e r d u à no t re r ep ré sen t an t . 

T R A I T E M E N T S . — L e « J o u r n a l off iciel» du 28 m a i a~ publ ié les 
décrets p o r t a n t le r e l èvement des t r a i t emen t s , h v demni té de rés idence et 
supp lémen t familial des fonct ionnaires que l'on annonça i t depuis 
longtemps L e r e l èvemen t é t a n t applicable à dater du 1 e r mars, les agents 
comptab les de l 'Eta t sont en m e s u r e d e p a y e r a u x fonct ionnaires l e 
rappel de l ' augmenta t ion depu i s ce t t e date . Vous t rouverez p lus amples 
détails dans la p a r t i e généra le d ' « Ecole et Educat ion » à la r u b r i q u e des 
t r a i t emen t s . 

COMITE NATIONAL S.G.E.N. — Tous les collègues ayant de'•s v œ u x à 
soumet t re , des suggestion s à faire , doivent nous 
écr i re a v a n t l e samedi 23 ju in , da te d e la r éun ion du Comité na t iona l . 

Lor ien t .
A.E. ( F e m m e s ) et P.A. — AUSSEL, A.E., Lycée de gar 

çons, Toulouse (Hau te -Garonne ) o u 51, a l lée des 
Vitarel les , Lardenne-Toulouse . 
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J  e t iens que lques fiches à la disposit ion d e ceux qu i 
en se ra ien t démun i s . ( Jo indre u n  e enveloppe t imbrée . ) 

IV. — RECLASSEMENT. — Pour m ' é v i t e r des cor res
pondances inut i les , j e rappe l le u n e fois d e p lus q u e le classe
m e n t d u personne l t i tu lar isé o u ayan t changé de catégor ie 
depu i s le 1 e r j a n v i e r 1949' n ' e s t que provisoi re . Ce c lassement 
n e dev iendra définitif qu ' ap rès la p romulga t ion t a n  t 
a t t e n d u e et q u e l'on veu t désormais e s p é r e r p rocha ine d u 
décre t su r les changemen t s d e catégorie . 

J  e m ' excuse d e n ' avo i r p a s répondu a u c a m a r a d e d e 
• Lyon-Ampère qu i m ' a écr i t à ce suje t ; il a omis d e m e donne r 
son adresse e t je n 'a i pu, d ' a u t r e pa r t , déchiffrer sa s igna ture .

Maur i ce AUSSEL. 

N. B. — J e p r i  e i n s t a m m e n t mes collègues qui sollicitent 
une délégation ministérielle de professeur d ' adresser d i rec te
m e n t leurs demandes aux r e p r é s e n t a n t s des professeurs ag ré 
gés ou cert if iés m e m b r e s des Commissions Pa r i t a i r e s dont la 
l is te a p a r  u d a n s le N° 88 d 'E.E. (page 15). Ils a l légeront a insi 
s ingu l iè rement m a tâche . 

Que ceux o u celles qui se sont néanmoins adressés à moi 
n 'a ien t aucune c ra in te ; l eu r s demandes seront t ransmises à 
leurs vér i tables des t ina ta i res . 

MAITRES D'INTERNAT 
LA CARANTIE CONTRE LES ACCIDENTS ET LES M. l . 

En vertu de la loi du 5 avril 1937, 
« dans tous les icas où la responsabilité des membres de 

l 'enseignement public est engagée à la suite ou à l'occasion d 'un 
fa i t dommageable commis, soit par les enfants ou jeunes gens 
qui leur sont confiés à raison de leurs fonctions, soit à ces enfants 
ou jeunes gens dans les mêmes conditions, la responsabilité de 
l 'Etat sera substituée à celle desdits membres de l'enseignement 
qui ne pourront jamais être mis en cause devant les tr ibunaux 
civils par la v ic t ime ou ses représentants ». 

•Mais l'Etat peut se retourner contre le fonctionnaire ; et
même il prévoit, comme l'exposait FontenaïHe (E.E. du 18 mai , 
pages 1 5 - 1 6 )  , le recours possible de la vict ime ou de ses 
représentants contre les «personnes responsables». 

Il y a donc intérêt, pour le personnel, à s'assurer contre les 
recours possibles de l'Etat ou de la vict ime. 

Sur notre demande, le trésorier de la Caisse d'Entraide et 
d'assurances a précisé que les « surveillants auxiliaires d'infernal », 
qui sont nommés par décision rectorale, et les « maîtres au pair » 
qui sont nommés par décision administrative peuvent s'assurer 
dans les mêmes conditions que les maîtres d'internat intérimaires 
ou stagiaires. 

Ajoutons qu'ils ont un intérêt tout particulier à le faire ; car 
vu l ' imprécision de leur situation légale, l'Etat reconnaîtrait- i l 
sans discussion que la loi du 5 avril 1937 les concerne aussi et 
acceptera i t - i l de se substituer à eux ? Cela n'a rien d'évident. 

COU NON. 

FRAIS DE VOYACE EN FACULTE 
RECTIFICATIF 

 un La disparition de plusieurs lignes a rendu inintelligible 
passage de l'article de, A f I e •GEFFRIAUD (E.E. du f e r juin, 

page 16, 1™ colonne). L'auteur, rappelant la motion votée  par 
le Congrès, en exposait les avantages. Voici, rectifié, le passage,
avec, en caractères gras, le texte omis au dernier numéro. 

Voici le texte de la mot ion : 
« Le Congrès du S.C.E.N. proteste contre le régime actuel 

des remboursements des frais de voyage en Faculté ; 
— Propose que le Ministère de l'Education Nationale fasse 

obtenir de la S.N.C.F. la délivrance de cartes d'abonnement au 
tarif é tudiant à tous les maîtres d' internat inscrits en Faculté. 

— Que le remboursement se fasse suivant les seules con 
dit ions des circulaires du 16 ju in 1948 et du 8 février 1949, 
jusqu'à un plafond équivalent au prix de la carte d'abonnement 
étudiant de 3° classe. » 

Cette solution apporte des avantages : 
Du point de vue de l'Etat, économie en supprimant les abus 

— qui de nous, en effet, n'a pas constaté les exagérations dans 
certaines académies... 

QUELQUES ECHOS DE L'AUDIENCE DU 23 AVRIL 

En l ' absence d e 'M. M O N O D , appelé à l a C h a m b r  e p o u r 
la discussion d u budget Ifcte l 'Educa t ion na t i ona l e , nous som
m e s reçus p a  r M. PLANDÉ. J e lui r e m e t  s l e t e x t e d e n o t r e 
motion, d o n t j e commente les pr incipales pa r t i e s . 

I l nous s e r a difficile de f a i r e a d m e t t r e n o t r e point d e v u  e 
sur ce r t a ines quest ions , m a i s d 'ores e t dé j à nous avons des 
réponses encouragean tes s u r t ro is points : 

I. — E n ce qu i concerne les surveillants auxiliaires d'in 
ternat, M. P l a n d é n e voi t p a  s d 'opposi t ion à ce q u e leurs se r 
vices soient va l idés en v u  e d e leur n o m i n a t i o n en qua l i t é  
«Je s tagia i res , à condition toutefois qu ' i l s a i e n t rempl i l eu r s 
fonctions d e façon sat isfa isante . 

II . — P o u r c e qui est d u m o d e actuel d e remboursement  
des frais de voyage, M. P l a n d é reconnaî t q u e les condi t ions 
sont t rès différentes d 'une A c a d é m i e à l ' a u t r e , su ivant q u  e 
l ' apprécia t ion d o n n a n t d ro i t a u r e m b o u r s e m e n t e n cas d 'échec  
es t p lus o u m o i n  s fac i lement ob tenue . Il j u g e no t r e propos i  
t ion re la t ive a u x cartes d ' a b o n n e m e n t in té ressan te , et n o u s 
d e m a n d e u n exposé écrit , -comportant que lques exemples con
crets , qu i s e r a mis à l ' é tude . (On a p u l i r  e ' dans E.E. d u 

e  r

1  juin l ' a r t ic le d e M" 6 
G E F F R I A U D )  . 

I I I . — N o t r e proje t die contrat-type de maître au pair es t 
éga lement r e t e n u ; dès qu ' i l s e r a é laboré n o u s le r eme t t rons 
à M. Monod. 

Enfin, u n  e quest ion qu i n e figurait p a s à l a motion, m a i s 
qui a s-on i n t é r ê t : dans beaucoup d'établissements, les M.l.  
accompagnant des élèves en promenade ou à un examen 
paient de leurs deniers le car ou le train qu'ils empruntent.  
(Nous exposons à M. P l a n d é u n cas conc re t d ' accompagne
m e n t à u n e x a m e n de 6 e ) . Est-ce normal ? — Pas du tout !  
Les M.l. d o i v e n t d e m a n d e r aine avance d e fonds avan t l e u r  
dépar t . M. P l a n d é nous d e m a n d e sur ce po in t encore u n  
exposé écr i t . 

H. PELLETIER.

TEXTE D'UN CONTRAT-TYPE DE MAITRE AU! PAIR 
établi par le Bureau national des M.l. du S.G.E.N, 

Ainsi qu ' i l vous a é té a n n o n c é ^lans l e n u m é r o précédent , 
vous t rouverez ci-dessous le t e x t e du con t ra t - type qu 'a é t ab l i 
le B u r e a  u des M.l. du S.G.E.N. 

Ce con t ra t - type n 'a p a s la p ré ten t ion d ' ê t re parfa i t et 
complet. E tab l i en t enan t compte des in t é rê t s parfois con t r a 
dictoires des m a î t r e s au p a i r et des m a î t r e s d ' in te rna t (cf. a r 
ticle du n° 89) , il const i tue u n t ex te c o n t e n a n t l 'essentiel de 
ce qu 'on v o u d r a i t voir r éa l i se r pa r tou t e n ce qui concerne 
les condit ions d 'emploi des ma î t r e s au pa i r . 

LE B U R E A U N A T I O N A L DES M. I. 

Conttat passé entre M. X. (chef d'établissement) 
et M. N., maître au pair. 

Art. 1 e r . — M. N. est tenu d'effectuer un service n'excé
dant pas quinze heures par semaine. Le total de ce service se  
déterminera suivant le mode de calcul des heures de service 
des maîtres d'internat. 

Il est entendu qu'en aucun cas M. N. me se verra 
imposer  de service le dimanche ou pendant les congés 
et vacances de l'année. 

Art. 2. — En contre-partie de ce service, M. N. bénéfi 
ciera gratuitement de toutes les prestations en nature accor
dées aux maîtres d'internat. 

Art. 3. — Le service supplémentaire >qui pourrait lui  
être proposé exceptionnellement et qu'il accepterait lui sera 
payé au tarif des heures supplémentaires des maîtres d'in
ternat. 

Art. 4. — M. X. s'engage à transmettre à M. le Recteur les  
vœux de M. N. et à émettre son avis sur sa candidature éventuelle 
à un poste de maître d'internat. 
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Art. 5. — Toute défaillance dans le service de M. N. > 
susceptible d'entraîner une sanction ou de mettre en cause 
la validité du contrat sera soumise au conseil intérieur qui 
décidera de la sanction à prendre. 

En cas de faute grave, M. X. pourra prendre toute mesuré 
qu'il jugera utile, quitte à én référer par la suite au conseil 
intérieur. 

Art. 6. — Toute rupture du contrat devra être précédée, 
de part et d'autre, d'un préavis de huit jours, sauf en cas 
de faute grave du maître au pair, comme il est dit à l'article 
précédent. 

Fait à , le 

CALCUL DU TRAITEMENT 
Nous avons d o n n é que lques r ense ignemen t s SUT le t a u x 

d e r eve r semen t p o u r n o u r r i t u r e d a n  s le n° 89. Ce m ê m e 
n u m é r o a publ ié les indicat ions nécessaires p o u r le calcul de 
n o s t r a i t e m e n t s à p a r t i r diu 1 e r m a r s 1951. 

Cependan t n o u s pensons r e n d r e service à quelques-uns 
en d o n n a n t .un e x e m p l e précis qu i peu t servir d e modè le p o u r 
les au t r e s . Malg ré les apparences , ce calcul e s t r e l a t ivement 
s imple . 
— M.I. licencié : indice 185, t r a i t e m e n  t : 239.000 frs. 

M.I. non l icencié : indice 175, t r a i t emen t :. 225.000 frs. ' — 
complément p rov iso i re d e t r a i t e m e n  t : 24.000 frs, 

aux indices 175 et 185. 
— somme fictive s e r v a n t a u calcul; d e l ' indemnité d e résidence 

indice 185 : 271.500 frs 
indice 175 : 264.500 frs. 

— supplément d ' indemni té d e résidence, fixe p o u r toutes les
zones : indice 1 8 5 ' : 4.500 frs p a r a n 

indice 175 : 6.000 frs p a  r 
a n  . Exemple. — Traitement d'un M.I. licencié dans une ville 

où rabattement de salaires est de 5 %, nouvelle zone de 
3,75 % (se r ense igne r auprès d e l ' In t endan t o u Econome) . 

19.917
2.000

T r a i t e m e n t b r u t m e n s u e l 239.000 : 12 Complément 
p rov iso i re 24.000 : 12
Indemni t é de rés idence (pourcentages dans E.E. 

n° 89, p . 21) 22 % d e la s o m m e fictive 271.500 
4.978

375

 27.270 

divisée p a r 12
Supp lémen t d ' indlemnité de r é s idence 4.500 : 12

T o t a l
A re t r anche r 6 % d e sécuri té sociale avec p la fond 

de 1.620 frs p a  r mois 1.620

N e t 25.650 
Il suffit a lors d e r e t r a n c h e r d e cet te s o m m e le reversem e n t 

pour n o u r r i t u r  e calculé s u i v a n  t le t a b l e a u publ ié d a n  s E.E. n° 
89, p . 17, e  t vous aurez (ou devrez avo i r ) la somme v i r é e à 

vo t re c o m p t e de c h è q u e s pos taux . 
Fai tes le calcul p o u r vo t r e c a  s par t icul ier , c 'es t à la fois 

a m u s a n t et in té ressan t . »

1 e r

Ce n o u v e a u t r a i t emen t e n t r e en v i g u e u  r à p a r t i r d u
 m a r s 1951. D a n  s la zone 5 % l 'ancien t r a i t e m e n t é ta i t 

d e 23.098 frs ; le n o u v e a u t r a i t e m e n t s 'élève à 25.650 frs.) 
Nous avons donc à toucher u n r appe l assez subs tant ie l . 

OORGET-PERDRIX. 

MAITRES D'INTERNAT 
P.A. et ADJOINTS D'ENSEIGNEMENT 

DELEGUES, MAITRES AUXILIAIRES 

Achetez, lisez, diffusez la deuxième édition 
du VADE-MECUM édité par le S.G.E.N. Elle 
comporte tous les textes qui vous concernent, à 
jour au 1" novembre 1.950, et un résumé des 
textes parus depuis cette date jusqu'au 15 mai 
1951. 

La commander à COUNON, 19, av. Simone, 
La Madeleine (Nord) - C.C. Lille 620-56. Prix : 
65 francs, plus 15 francs de port. 

Textes officiels 
A D M I N I S T R A T I O N DE L'E. N. 

N° 19. p. 1341. Commissions administrat ives par i ta i res, « Dans l 'at
t en t e de l ' intervention des s ta tuts des personnels intéressés, actuel 
lement en cours d'élaboration, les pouvoirs des C.A.P. provisoires  
n ° s 1, 4, ô, 6, 7, 8 e t 9 institués p a  r a r r ê t é du 26 m a r s 1948 
sont prorogés pour une durée de six mois . » 

I N S T A L L A T I O N DES E T A B L I S S E M E N T S 
N° 18. p . 1285. centre d'équipement des laboratoires de sciences 

naturelles du Lycée Claude Bernard. Un nouveau stock de matér iel 

est disponible, il comprend des séries de vues et des collections d'oi 
seaux (voir le dé ta i l ) . 

E X A M E N S ET CONCOURS 
N° 18. p . 1281. Inst i tut ion de la double correction pour les épreuves 

de composition française et de dissertation philosophique, « Il sera 
procédé à une deuxième correction si la note donnée p a r la première 
correction est égale ou intérieure à 3 (sur 10). Si les deux notes 

a t t r ibuées diffèrent, la note de l 'épreuve en est la moyenne . » 
STATUTS P A R T I C U L I E R S 

N° 18. p. 1289. Classes préparatoires aux écoles nationales d'in
génieurs Arts et Métiers. Réponse à une question, écrite : Bien crue 
ces écoles soient classées parmi les établissements. d'E.T. supérieur, 
11 n ' a pas p a r u possible de considérer ces classes comme des classes 
préparatoires aux grandes écoles, ca r elles se confondent avec les 
classes de p répa ra t ion a  u bacca l au réa t mathématique-technique. 

T R A I T E M E N T S ET I N D E M N I T E S 

N° 18. p. 129,1. Trai tement de vacances des assistants de langue 
espagnole réfugiés politiques et des assistants autr ichiens . « J 'a i recon 
duit, pour les vacances 1951, les dispositions bienveil lantes dont ont 
bénéficié jusqu'ici les Espagnols réfugiés politiques et p a r suite d 'une 
convention internat ionale , les ass is tants de nat ional i té aut r ichienne 
désignés par les soins de M. de Directeur de l'Office National des  
Universités, dans des fonctions d 'assis tants de l angue étrangère . Les • traitements des intéressés seront servis en même temps que ceux de 
leurs collègues fonctionnaires f rançais .

Quan t aux a u t r e s assistants, 11 est entendu que s'ils restent à la 
disposition  des chefs d'établissements juqu ' au 15 jui l le t , 11 pourront 
prétendre, sans formali té d ' aucune sorte, à la moit ié du t ra i tement 
d e juillet. 

Dispositions communes 
A D M I N I S T R A T I O N DE L'E. N. 

N» 19. p . 1333. Centre Nat ional de Documentation Pédagogique. 
Longue circulaire conteHant le règlement intérieur concernant notam
ment les service s : 1) de la documentat ion pédagogique 
générale ; 2) de la documenta t ion adminis t ra t ive et publicat ions ; 
3) de l 'enseignement audiovisuel .

BOURSES 
N» 18. p . 1279. Bourses départementales et communales. Les Com 

missions dépar tementales des bourses ont eu cette année à examiner  
les dossiers des candida t s a u  x bourses dépar tementales et 
communales. C'est une disposition réglementaire inscrite pour l a 
première fois dans le décret du 7 février 1852 : l 'apt i tude des 
•boursiers est vérifiée dans « les mêmes conditions » pou r les 
candidats a u x bourses na t ionales et pour les candidats a u  x 
bourses dépar tementales et commu nales . La commission 
dépar tementa le des bourses a pou r seule fonction d'informer 
l 'autor i té a t t r ibu t r i ce des bourses de la s i tuat ion matérielle des 
candidats . Elle n ' a a u c u n pouvoir de décision. L'ordre des opérations est le su ivant : 

a) Les dossiers de bourse sont examinés par la Commission 
départementale des bourses pour appréc ia t ion de la s i tua t ion de famille. 

Cette commission, en ce qui concerne les bourses départementales e t 
communales, se borne à établir u n classement desdits dossiers. 

b) Tous les candidats , quel q u e soit le classement donné à l eu r 
dossier, subissent l 'examen d 'admission dans le second degré, commun 
à tous les boursiers . 

c) A l'issue de l 'examen, l'I.A. communique a u Conseil général , 
par l ' in termédiai re du Préfet : 

10 d'une pa r t , la liste, pa r ordre de mérite, des candidats a d m i s 
à l 'examen d 'ap t i tude scolaire, d ' au t r e par t , l a l iste des candidats 
qu i n'ont pas été admis avec, p o u r chacun d 'eux, la moyenne des 
notes obtenues ; 

2» la liste de tous les cand ida t s dans l 'ordre de classement é tab l i 
en fonction de l a situation de f a m i l l  e p a r la Commission départemen
ta le des bourses. 

11 appar t i en t a u Conseil géné ra l de statuer a lors s u r l 'a t t r ibut ion 
des bourses dépar tementales a u  x candida ts admis à l 'examen d 'apt i 
tude scolaire. 

La même procédure doit ê t r e éventuellement suivie — m u t a t i s 
mutand l s — pour les bourses fondées et en t re tenues pa r les com
munes. 
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Comment calculer son traitement mensuel 
( S e c o n d d e g r é - E n s e i g n e m e n  t t e c h n i q u e ) 

Les émolumen t s d 'un fonct ionnai re se composent désor
m a i s : d'une partie indépendante de la résidence et des char
ges de famille ( t r a i t emen t budgé t a i r e + complémen t provi
so i re — re tenues p o u r la r e t r a i t e et la sécuri té sociale + l 'allo
ca t ion complémenta i re d e rés idence, le cas é c h é a n t : le résul 
t a t es t fourni d a n s la colonne émoluments nets des t a b l e a u x I) 
à laque l le s 'a joute l'indemnité de résidence ( t ab leau II) et, 
l e cas échéant , le supplément familial de traitement ( t ab leau 
I I I ) et les allocations du code de la famille (voir d a n s la

p a r t i  e généra le E. et E., p . 4 ) . 
L e cas des auxi l ia i res d o n t la r é m u n é r a t i o n pr inc ipa le 

( t r a i t emen t budgé ta i r e + complément provisoire) es t infé
r i e u r e à 324.000' frs pose u n prob lème u n peu différent p o u r 
le calcul de l à r e t e n u e d e sécur i té sociale. Il est examiné en 
a n n e x e I ) . 

I l y a lieu, le cas échéan t , d'effectuer encore la r e t e n u e  
p o u r la M.G.E.N. (1 ) . 

TABLEAUX I. — TRAITEMENT

Professeurs agrégés et assimilés Professeurs bi-admissibles 

Complé Emoluments Complé-1 Emoluments 
Eche Indice T r a i t e m e n t m e n t | mensuels . A B Eche Indice Tra i temenl m e n t | mensue ls A B 

lon budgé ta i r e p r o v i s o i r e nets lon budgé ta i re p r o v i s o i r e f ne ts 

9 630 1013000 53000 83030 43188 40833 tt) 9 550 860000 47000 70575 41531 40833 
8 600 956000 51000 78408 42573 40833 8 519 801000 45000 65797 40896 40833 
7 565 889000 48000 72925 41844 40833 7 487 740000 42000 60784 39625 
6 530 822000 45000 67442 41115 40833 6 455 680000 40000 55927 38333 
5 495 755000 43000 62037 39958 5 418 619000 3700O 50914 37000 
4 455 680000 40000 55927 38333 4 381 558000 35000 45979 35688 
3 410 606000 37000 49895 36729 3 344 497000 32000 40965 33708 
2 365 532000 34000 43863 35125 2 307 436000 30000 36030 31083 
1 315 449000 30000 37049 31625 1 275 383000 30000 31879 28875 

(!) On r e m a r q u e r a , poux les t r a i t e m e n t  s les p lu s é levés , la d i f férence qi»i exiiste e n t r  e les t r a i t e m e n t s Actif* A e t B qui 
s e r v e n t r e spec t ivement a u x calculs d e l ' indemni té d e r é s idence et d u s u p p l é m e n t familial'. 

Professeurs certifiés et assimilés Chargés d'enseignement ( 2 e degré et technique). — P.T.A. 

Echelon Indice Trai tement Complém* E m o l u m e n t s A B Echelon Ind ice Trai tement Complém* Emolumen t s A B 
budgé ta i re provisoi re mensue ls nets budgé ta i re |provisoire |mensuels nets 

9 510 784000 44000 64387 40583 8 430 639000 38000 52559 37438 
8 480 727000 42000 59765 39354 7 410' 606000 37000 49895 36729 
7 450 672000 39000 55222 38146 6 380 556000 , 35000 45822 35646 
6 420 622000 370AO 51149 37063 5 350 507000 3300O 41827 34167 
5 385 565000 35000 46527 35833 4 457000 31000 37754 32000 
4 350 507000 33000- 41827 34167 3 408000 30000 33837 29917 
3 315 449000 ' 3*i000 37049 31625 2 358000 30000 29920 27833 
2 280 391000 30000 ' 32505 29208 1 

• 320 
290 
260 
225 301000 28000 25299 25375 

1 250 342000 30000 28667 27167 

Adjoints d'enseignement ( 2 e degré) Adjoints d'enseignement (technique) 

Eche lon Indice Trai tement Complém* Emolumen t s A B Echelon Indice Trai tement Complém' Emolumen t s A B 
budgé ta i r e p rov i so i re mensuels nets budgé ta i r e provisoi re mensuels nets 

8 430 639000 3800O 52559 37438 8 410 606000 37000 49895 36729 
7 400 589000 3600O 48487 36354 7 • 380 556000 35000 45822 35646 
6 370 540000 3400O 44490 35292 6 350 507000 33000 41827 34167 
5 340 490000 32000 40417 33417 5 325 466000 31000 38459 32375 
4 310 441000 30000 36422 31292 4 300 424000 30000 35090 30583 
3 280 391000 30000 ' 32505 29208 3 275 383000 30000 31879 28875 
2 250 342000 30000 28667 27167 , 2 250 342000 30000 28667 27167 
1 225 301000 28000 25299 25375 1 225 301000 280OO 25299 25376 
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Professeurs adjoints ( 2 e degré). — Répétiteurs (technique) 

T r a i t e  Complé Allocation Emolu- ! 
Clas Indice m e n t m e n t |compiémen- j 'ments | A B 

se t a i r e de mensuels 
t a i r e 

budgé p r o v i sp r o v i s o i ro i r e e 

rés idence ne t s 

1 360 523000 33000 430S0 34833 
2 338 487000 32000 40182 33291 
3 316 451000 31000 37284 31750 
4 294 414000 30000 34307 30167 
5 258 355000 300 00 29685 27708 
6 222 296000 270OO 24831 25125 
7 185 239000 24000 4500 20593 22625 

Maitres auxiliaires licenciés des enseignements généraux 
et stagiaires d'enseignement 

Echelon Indice Tra i tement Complém*- E m o l u m e n t s A B' 
budgé t a i r e provisoi re mensuels nets 

. 7 400 589000 36000 50463 (2) 36354 
6 540000 34000 46213 35292 
5 490000 32000 41880 33417 
4 441000 30000 37630 31292 
3 391000 30000 33463 29208 
2 342000 30000 29380 27167 
1 301000 28000 25797 25375 

Stagia i re 
d 'ensei

- 
3
7
0 
3
4
0 
3
1
0 
2
8
0 
2
5
0 
2
25 

225 

301000 28000 26944 (3) 25375 
gnement 

- • m 
(2) Les ma î t r e s auxi l ia i res n e subissent pas d e r e t e n u e p o u r la

re t r a i t e m a i s sub issen t la r e t e n u e p o u r la sécur i té sociale à 6 %. 
(3) Les s tag ia i res d ' ense ignemen t ne subissent p a s d e r e t e n u e pour

la r e t r a i t e et subissent la r e t e n u e p o u r la sécur i té socia le à 1,75 % 
• eu lement . C'est pa r e r r e u r q u e daims les tableaux- pub l i é s p r écédem
m e n t nous les avions assimilés sur ce poin t aux m a î t r e s auxi l ia i re*
l«r échelon.

T A B L E A U II 

INDEMNITE DE RESIDENCE 
Elle s 'obt ient en mul t ip l i an t le t r a i t e m e n t fictif por té à 

la colonne A des t ab l eaux qu i précèdent p a r u n pourcen tage 
qu i dépend de la zone d ' a b a t t e m e n t de sa la i res . 

Ancienne zone 
d ' aba t t emen t de 

salaires 

Nouvel le zone 
d ' a b a t t e m e n t 
d e salaires 

T a u x de 
l ' indemni té d e 

résidence 

0 % 0 % 25 % • 
5 % 3,75 % 22 % ' ' 

1 et 8 % 5 e t 6 % 20 % 
10 % 7,5 % 18 % 

12 et 13 % 9 e t 10 % 16 % 
* 15 % 11,25 % 14 % 

17 et 18 % 12 e t 13 % 12 % 
20 % 15 % 10 % 

Dans la p r e m i è r e zone d e la région par i s ienne , a jou te r 
la prime de transport (800 francs p a r m o i s ) . 

T A B L E A U III 

SUPPLEMENT FAMILIAL DE TRAITEMENT 
Il comprend d ' une p a r t une partie fixe, d ' au t r e p a r t une 

partie hiérarchisée qui s 'obt ient en p r e n a n t u n cer ta in pou r 
cen tage du t r a i t e m e n t fictif por té à l a colonne B des 
t ab leaux I. 

P a r t i e fixe 
T a u x de la p a r t i e 

h ié ra rch i sée 

500 n é a n t 
750 3 % 

Enfants à c h a r g e 

1 enfan t 
2 enfants 
p a r enfant supplé

men ta i r e au-
delà de deux 1000 5 %. 

ANNEXE I 

Maitres d'internat et surveillants d'externat 

Indice 
T r a i t e -
. m e n t 
budgé
t a i r e 

licen
cié. .. 185 239000 
non 
licen
cié . . . 175 225000 

Complé- | Allocat ion | Emolu
men t |complémen- | m e n t s 

provis" 

24000 

24000 

ta i re de 
résidence 

[mensuels 
bruts 

4500 

6000 

22292 

21250 

A B 

22625 

22042 

A u t r a i t emen t b r u t mensue l a jouter l'indemnité de rési
dence et, le cas échéan t , le supplément familial de traitement 
calculés c o m m e ci-dessus. Du tota l r e t r an c h e  r 6 % p o u r la 
sécur i té sociale avec plafond d e 1.620 frs et , le cas échéan t , 
la r e t enue pour la M.G.E.N. A u résu l ta t ob tenu ajouter , le 
cas échéant , la prime de transport (800 frs p a r mois) e t 
les allocations du code de la famille. 

ANNEXE II 
EXEMPLE DE CALCUL 

Professeur agrégé 3 e éche lon dans u n e vil le où l 'ancien 
aba t t emen t de sa la i res é t a i t d e 5 %, 3 enfants à charge : 
Emoluments ne ts fournis p a r le tab leau I 49.895 
Indemni té d e rés idence 22 % ( t a u x donné p a r l e 

tab leau I I ) de la s o m m e 36.729 donnée p a r l a colonne 
A d u tableau I 8.080 
Supplément famil ial de t r a i t emen t , 

pa r t i e fixe ( t ab leau I I I ) 1.750 
et pa r t i e h ié ra rch isée 8 % ( tab leau I I I ) d e l a 
somme 36.729 donnée p a r la colonne B d u t a 
b leau I 2.938

62.663 
Ajouter les allocations du code de la famille (voir d a n s 

la pa r t i e généra le de E. et E., p . 4 ) . Re t rancher , le cas échéan t , 
la r e t enue p o u r l a M.G.E.N. ( 1 ) . 

(x) Celle-ci est de 1 % avec plafond de 472 francs. Elle porte su r le 
t ra i tement et son complément pour un t i t u l a i r e ; en outre, sur 
l ' indemnité de résidence et son complément , su r le supplément 
familial de t ra i tement pour u n auxil iaire. 

Livres reçus 
ALGEBRE, pa r LECOMTE, classes de mathémat iques élémentaires, 

chez Belin, 8, rue Férou. Par i s . Calcul algébrique - Problèmes d'al
gèbre - Fonctions et courbes représentatives - Progressions - Loga
r i thmes - Nombreux problèmes et exercices. 

Mémento d'histoire de la Li t téra ture italienne, p a r M. R. JACQUIK, 
docteur ès let tres, Belin, Pa r i s , 1950, 76 p. , index alphabét ique. 

Excellent résumé de la l i t t é ra ture italienne, susceptible de r e n d r e 
service à nos élèves, à nos jeunes étudiants et à tous ceux q u i 
voudraient avoir une rapide vue d'ensemble de la question. Division 
commode en siècles, en insistant, à chaque période, sur les g rands 
noms, sans toutefois négliger les au teurs moins impor tants . Bonnes 
formules. Solide documentat ion. 

J e a n F.-A. EIOCI. 
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Qvuïïiel tleb ïehaitéà 

LE CONGRÈS DE LA F.G1 
(16-17 MAI) 

La Fédérat ion générale des Retraités a tenu son congrès a n n u e l 
à la Maison d e le Chimie , te r ra in neut re où l 'on ne voit plus les 
panca-rtes-réclames pour la C.G.T. qui o rnent les locaux de la Fédé
ration des Fonct ionnaires , rue do Soll'érino, où s 'était tenu le Congrès 
de îu-So. La F. G. B. s'est rappelée que si ses adhéren ts sont en majeure 
partie d i rec tement ou ind i rec tement affiliés à la C.G.T., e t le est 

neutreofficiellement  et en liaison avec toutes les Fédérations de
de Fonctionnaires.Syndicats  Cette liaison est d 'ai l leurs inégale en l a rgeur 
et en solidité ; j ' a i vu de gros c ib les d ' u  n côté, mais de l 'autre 
je n ' a i vu q u ' u n fil ténu vers la C.F.T.C. Sans doute puis-je 
personne l lement le regret ter , e t souhai ter son renforcement ; u n peu 
de d ip lomat ie et d ' init iat ive y pourra ien t con t r ibuer de façon efficace 
et je soumets aux réflexions de nos représentants fédéraux cette 
suggestion. Bien q u e rentré dans le 'rang d'u S.G.E.N., je ne crois pas 
sans intérêt pou r no t re Section de Retraites d© ré sumer ce Congrès 
et d ' en j uge r l 'esprit et la tendance. 

Dès le début , les Congressistes firent p reuve de' sagesse : invités à envoyer 
soit une délégation, soit une mot ion à l 'assemblée des Fonct ionnaires réun is 
au Palais de ta Mutual i té pour réclamer du Gouvernement l 'améliorat ion de 
leur t ra i tement , la défense de l eur capacité d 'achat contre la marée montan te 
des pr ix , les Retraités préférèrent envoyer u n  e mot ion de sympathie e t de 
solidarité aux' Fonct ionnaires . Qu 'aura i t fait u n e cohorte de piétons d'âge 
canonique au point de vue des revendications efficaces s inon d 'encombrer 
davantage les rues de Paris ? Et le soir du m ê m e jour , l o r squ ' en t re 18 et 19 
heures , de nombreux barrages de gardes casqués, d 'agents en un i fo rme e t en 
civil (on avait mobilisé j u s q u ' à la br igade des m œ u r s !) en tou ra i en t le q u a r t i e 
r des Ministères, on eut l ' impression d ' u n déploiement de forces ostentatoire 
e t f inalement inut i le , car nu l pa rmi les dir igeants des Fédérat ions syndicales 
ou des g roupements de Retraités n e prétend résoudre les difficultés 
budgéta i res des familles ou d e l 'Etat par des bagarres su r la voie pub l ique . Si 
le Minisire de l ' In t é r i eu r a voulu par cette mobilisation a t t i re r l 'at tention de i a 
foule sur les réclamations des fonctionnaires, il y a parfai tement réussi et nous 
n e pouvons que l 'en remercier . Le Congrès , après avoir en t endu le rappor t 
d'activité de son dévoué et sympath ique secrétaire général L. Boulanger , 
l 'exposé d u trésorier e t le r appor t de la commission des comptes les 
approuva, après quelques échanges de quest ions et de réponses satisfaisantes. 
Nature l lement , il l'ut question de hausse du papier, de la main-d 'œuvre , du 
téléphone et des transports , avec lè corol laire inévitable d ' u n e augmenta t ion 
des cotisations. Une a u g m e n  tation ra isonnable fut votée à mains levées. Les 
congressistes se répart i rent ensui te , soit comme ora teurs , soit comme 
audi teurs , en locaux séparés pour les travaux des diverses commissions : 
Sécurité sociale, France d ' ou t r e -mer , vœux, e t c . . 

L 'après-midi , le Congrès vota plusieurs mot ions dont voici l 'essen
tiel : que- les futures revalorisations por ten t en en t i e r sur les t ra i te 
ments d 'abord, sur les accessoires ensui te , à pa r t i r du t ra i tement de 
base (indice 100) correctement fixé, avec répercussion intégrale e t 
au toma t ique su r les pensions, de façon que le r a p p o r t en i re t ra i tement 
e t pension cor respondante reste constant ; q u ' à ï 'exprsesion, devenue 
face aux prix actuels si injuste, de m i n i m u  m vital, soit subst i tué le 
t e r m e : m i n i m u m de référence pour l 'application de l 'article 65 d e la 
loi d u 20-9^1948 ; que cette revendication p renne le pas suc toutes les 
au t res et r&gle l 'action de la F.G.R. et de ses sections dépar tementa les . 
Considérant q u e le complément de t ra i tement avec l ' indemni té tempo
raire de cher té de vie, la majorat ion de cette indemni té décidée par 
le décre t d u 12 aoû t 1900, e t la majoration p révue pa r le Gouvernement 
de 4 ou 5 %, suivant l ' indice, élèverait le t r a i t ement à 1/12.000 frs p o u r 
l ' indice 100, et à n3 .6oo le m i n i m u m de référence (appelé vital par 
la loi) mais q u e l ' augmenta t ion de l ' indemni té de résidence telle 
qu'elle est. p r évue forme u n e véritable amél iorat ion du t r a i t ement 
échappant à la r e t enue pour pension, et par là u n e dérogation à la 
péréquat ion , e t lèse en fin d e compte les re t ra i tés . . . , le Congrès 
dénonce la violation flagrante d u statut des pensions et constate' 
d ' a i l leurs q u e de telles dispositions ne const i tuent pas une remise en 
ordre sérieuse des t ra i tements . 

D'autre par t , 1© Congrès se félicite de ce q u e la péréquat ion , 
caressée depuis vingt ans comme un idéal, soit devenue p o u r u n  e 
partie des retraités une réalité concrète ; il désire qu'elle soit étendue 
à tous les régimes de pension, déplore le retard intolérable dont 
souffrent encore beaucoup de retraités, proteste contre l'irritante 

lenteur des opérat ions, encore inachevées au m o m e n t où les condit ions 
de vie s 'avèrent de plus en p lus dures . 

Nous apprenons que la S.N.C.F., par une circulaire récente (du 
i3 avr i l ) , a é tendu à tous les retrai tés le bénéfice d ' u n voyage annue l 
à 3o % de réduct ion sur présenta t ion du brevet (et, nous l 'espérons , 
du livret d 'avances, pour ceux q u i no l 'on pas encore reçu) . Cette 
mesure ne doit pas, comme nous l'avons exp l iqué ici-même, a u g m e n t e r 
le déficit, mais les recettes de nos chemins d e fer, car elle encouragera 
des retrai tés , qu i jusqu' ici s 'en abst iennent , à des voyages pou r visiter 
des parents o u des fils éloignés de l eur domici le et souvent r e t enus 
chez eux pa r u n genre d 'occupations qui ne l e u r p e r m e  t pas de longues 
absences. 

Le Congrès a repris le vole de vœux non encore satisfaits, tels que la 
réversibi l i té de la pension de la f e m m e fonct ionnaire . su r le conjoint 
survivant , l 'extension d e l 'article 36 des pensions de réversion de veuves 
réservées aux pensions d 'ancienneté aux pensions proportionnelles — 
l ' interprétat ion p lus large de la. non-rétroactivité qui permet t ra i t d ' é tendre 
aux veuves de fonctionnaires décédés avant le 3.3 septembre iy/i'8 l 'application 
de la loi du 2 0 septembre, e t c . . 

le Congrès insiste pour l'obtention d'uneEn résumé,   
application  plus générale et plus humaine de la loi. Dans l 'ensemble, il fut 

la suite logique du Congrès précédent . Il m é r i t e cependant quelques 
critiques d ' o rd re particulier ou général . Pour ce qui concerne l 'ensei
gnement secondaire, la question des réparat ions dues aux professeurs 
du carlre n o r m a l intégrés a posteriori comme retrai tés dans le Ce éche
lon, du cadre u n i q u e , n 'a pas été exposée d ' ensemble et avec u n e 
insistance par t icul ière pour ceux que la loi d ' a o û  t 19/17 n 'a pas permis 
de reclasser avant leur cessation d'activité dans u n échelon supé r i eu r ; 
la quest ion mér i ta i t des solut ions graduées p o u r ne pas provoquer 
un refus catégorique des F inances ; c'est ce qu 'avai t , sur ma propo
sition, voté le S.G.E.N. ; ma i s les ora teurs d u S.N.E.S. firent de la' 
surenchère el demandèrent le reclassement des retraités selon ancien
neté ele classe j u squ ' au çf échelon ; ainsi le passage au cadre supér ieur 
des agrégés de Paris n ' a u r a i  t plus eu le caractère d 'un choix, d ' u n e 
promot ion , ce qui ne sera pas accordé par le Ministère, n i . jugé 
favorablement par le personnel provenant de ce cadre. 

Une cr i t ique d 'ordre généra l plus grave se dégage de ces débats et de. ceux de 
congrès similaires de fonctionnaires actifs : on y oubl ie trop souvent que toutes 
les réformes e l amél iorat ions demandées consti tuent, en s 'addit ionnant , u n e 
charge difficile à ajouter à toutes celles c u ' a déjà assumées l 'Eta t français. P o u r u n 
pays aux finances' bien gérées ce serait un fardeau supportable, mais pour le 
nô t re , dont le déficit s'avère permanent depuis la dernière guer re , il n 'en esl pai 
ainsi.. . pu i sque les i r régular i tés de l 'assiette de l ' impôt permet tent aux plus aisés 
de ne verser q u ' u n e faible con t r ibu t ion aux dépenses de l'Etat. Réclamer des 
augmenta t ions de dépenses sans proposer d 'abord un accroissement de recettes, 
c'est met t re la c h a r r u e avant les bœufs. Il faut ex iger avant toutes améliorat ions 
de détai l ou en même temps, qu'elles, une réforme fiscale, sincère, profonde, 
donnan t à l 'Etat les revenus abondants auxquels il a droit pu i squ ' i l les 
redistr ibue à u n nombre impor t an t de citoyens ; q u  e celte redis t r ibut ion doive 
s'accompagner d 'économies possibles, nous le pensons , et les articles de j P. Uri 
l 'ont démon t r é dans « BéoXités » ; mais, d ' a u t r e part, s'il y a lieu de réformer nos 
dépenses pub l iques , il faut : i ° par une réforme de grande e n v e r g u r e , améliorer 
les recettes, r e n d r e presque impossibles les fraudes fiscales dont l ' amp leu r 
devient c r imine l le ; 2 0 faire disparaî tre, par un me i l l eu r système de taxation, les 
i r régular i tés d'effort contributif, d o n t profitent, aux dépens de la France, de 
nombreuses' catégories, a un degré tel que leur privilège fiscal s'avère bien plus 
in ique et plus étendu q u e les privilèges de la noblesse et du clergé, avant 17-89.

 des recettes, péréquation 
réelle, 

Réforme fiscale, accroissement 
stabilité des prix et de la monnaie, tel doit être le mot d'ordre d

e
s 

retraités comme des actifs, des électeurs, q u ' i l faut, en 
période électorale, répé te r et clamer devant les anciens députés comme devant 

les candidats nouveaux. 
J. M A R C H E .
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